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COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU CONSEIL, AU PARLEMENT
EUROPÉEN, AU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL EUROPÉEN ET AU

COMITÉ DES RÉGIONS

sur les activités de l'Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes
accompagné de propositions de refonte du règlement (CE) n° 1035/97 du Conseil

1. INTRODUCTION

En juin 1994, face à l'inquiétude croissante suscitée par les actes de racisme commis dans
l'Union européenne, le Conseil européen de Corfou a demandé la création d'une commission
consultative sur le racisme et la xénophobie. En juin 1995, les chefs d'État et de
gouvernement réunis à Cannes ont invité la commission consultative à examiner la faisabilité
d'un Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes. Le Conseil européen de
Florence de juin 1996 a approuvé le principe de création de l'Observatoire.

Le Conseil a adopté le règlement (CE) n° 1035/971 portant création d'un observatoire
européen des phénomènes racistes et xénophobes («le règlement») le 2 juin 1997 sur la base
d'une proposition de la Commission. Le Conseil européen a décidé d'établir le siège de
l'Observatoire à Vienne. Ses activités ont débuté en 1998 avec la nomination des premiers
membres du personnel et l'installation dans des locaux temporaires. L'inauguration officielle
de l'Observatoire a eu lieu les 7 et 8 avril 2000 à Vienne.

Le racisme et la xénophobie sont de vastes concepts qui vont de petits actes de discrimination
quotidiens à des actes d'une extrême violence, en passant par des obstacles dressés de manière
non intentionnelle à tous les niveaux par les institutions publiques et privées. Ces phénomènes
sont tous inacceptables et incompatibles avec les valeurs de l'Union fondées sur les libertés et
les droits fondamentaux et sur la prééminence du droit. Tant que des mesures efficaces de
prévention et de lutte contre le racisme et la xénophobie n'auront pas été adoptées, l'objectif
de l'Union visant à mettre en place un espace de liberté, de sécurité et de justice ne sera pas
pleinement atteint.

Le racisme est toujours là, même si l'activité raciste connaît des fluctuations souvent dues à
des événements particuliers survenus dans l'Union ou hors de ses frontières. Il importe de
comprendre les liens de causalité qui ont abouti à cette évolution de l'activité raciste. À titre
d'exemple, il est manifeste que lors de la guerre du Golfe de 1991, l'Union européenne a
assisté à une recrudescence spectaculaire des agressions à l'encontre de la communauté
musulmane et des personnes d'origine arabe. Plus récemment, quelques États membres ont été
le théâtre d'un antisémitisme violent en réaction aux tensions entre Israël et la Palestine. Dans
le contexte actuel d'insécurité liée à la menace terroriste internationale, l'Union doit faire
preuve d'une vigilance de tout instant afin d'éviter une reprise de ces exactions.

L'Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes constitue un instrument
important pouvant aider les institutions communautaires et les États membres à lutter contre
ces phénomènes. La collecte de données fiables et comparables sur le racisme et la

                                                
1 Règlement (CE) n° 1035/97 du 2 juin 1997 portant création d'un Observatoire européen des

phénomènes racistes et xénophobes (JO L 151 du 10.6.97, pp. 1-7).
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xénophobie est un objectif essentiel. Dans tout domaine d'action, les décideurs doivent
disposer de données fiables pour pouvoir orienter leurs mesures de manière efficace. En
matière de lutte contre le racisme, il est indispensable d'avoir une image claire de l'efficacité
des politiques et des pratiques dans l'ensemble de l'Union. Nous devons nous assurer qu'elles
visent à protéger les victimes et à changer le comportement des coupables.

2. CONTEXTE

Le règlement invite la Commission (article 16) à transmettre au Parlement européen, au
Conseil, au Comité économique et social et au Comité des régions un «rapport d'évaluation
des activités de l'Observatoire, assorti, le cas échéant, de propositions visant à l'adaptation ou
à l'extension de ses tâches, notamment en fonction de l'évolution des compétences de la
Communauté dans le domaine du racisme et de la xénophobie». Ce rapport doit être présenté
au cours de la troisième année suivant l'entrée en vigueur du règlement.

Le 6 octobre 2000, la Commission a présenté un premier rapport2 aux institutions
communautaires (COM(2000)625 final). Le rapport a conclu que, étant donné que
l'Observatoire n'avait pas pu véritablement commencer ses activités avant 1999 et que ses
effectifs n'étaient au complet que depuis 2000, il était trop tôt pour mener une évaluation
exhaustive des progrès réalisés par l'Observatoire. Elle a donc présenté un rapport intérimaire
sur les activités réalisées jusqu'à cette date et annoncé qu'elle organiserait une évaluation
externe de l'Observatoire afin d'avoir une vue indépendante de l'efficacité de l'Observatoire
par rapport aux objectifs fixés dans le règlement, ainsi que de l'efficacité des moyens humains
et financiers mobilisés pour atteindre ces objectifs. Cette étude devait fournir une évaluation
de la structure organisationnelle de l'Observatoire et notamment de l'état de la réalisation de
ses objectifs; de l'efficacité des méthodes logistiques, administratives et de gestion; des
progrès dans l'établissement et la gestion du réseau d'information RAXEN; de la qualité et de
la pertinence des activités et des produits de l'Observatoire; et des procédures de suivi des
activités. Elle devait également établir dans quelle mesure les besoins des utilisateurs avaient
été identifiés et satisfaits et mettre en évidence la satisfaction des utilisateurs par rapport aux
produits et aux services d'information conçus jusqu'alors.

L'évaluation externe s'est achevée en juillet 2002. La Commission a transmis le rapport au
Parlement européen, aux gouvernements des États membres, au Comité économique et social
et au Comité des régions et publié les résultats sur le serveur Europa. Elle a reçu les avis de
membres du Parlement européen, de gouvernements, du conseil d'administration et de
membres du personnel de l'Observatoire et d'organisations de la société civile. La présente
Communication et les propositions de modification du règlement qui l'accompagnent tiennent
comptent de ces avis.

3. ÉVALUATION EXTERNE

L'évaluation externe de l'Observatoire a été réalisée sous contrat par le Centre for Strategy
and Evaluation Services, organisation située au Royaume-Uni. Elle couvre l'évolution de

                                                
2 Le Comité des régions a adopté son propre rapport en réponse aux observations intérimaires de la

Commission (avis du Comité des régions du 14 novembre 2001 sur le rapport de la Commission sur les
activités de l'Observatoire des phénomènes racistes et xénophobes (COM(2000)625 final) - CdR
67/2001 fin). Dans la présente communication, la Commission tient compte des avis et des points de
vue exprimés dans ce rapport.
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l'Observatoire depuis sa création jusqu'à la fin 2001. Le rapport intégral peut être consulté à
l'adresse Internet suivante:

http://europa.eu.int/comm/employment_social/fundamental_rights/pdf/origin/eumc_eval2002
_fr.pdf

La présente Communication tient compte des résultats de l'évaluation externe et des réactions
de différents intéressés à l'égard de l'évaluation. Il reflète l'avis de la Commission sur
l'avancement actuel des travaux de l'Observatoire.

3.1. Le principal objectif de l'Observatoire

L'objectif principal de l'Observatoire, défini à l'article 2, paragraphe 1, du règlement de 1997
est de:

« (…) fournir à la Communauté et à ses États membres (…) des informations
objectives, fiables et comparables au niveau européen sur les phénomènes du
racisme, de la xénophobie et de l'antisémitisme, afin de les aider lorsque, dans
les domaines de leurs compétences respectives, ils prennent ou définissent des
actions ».

La fourniture d'informations objectives, fiables et comparables sur le racisme et la xénophobie
dans tous les États membres de l'Union européenne constitue un défi. Les méthodes de
collecte des données varient considérablement, allant de mécanismes complexes et officiels,
dans certains États membres, à des méthodes plus élémentaires et dépendant en grande partie
de la collecte de données assurée par des organisations non gouvernementales, dans d'autres
États membres. Bien que l'Observatoire ait réalisé, au cours des dernières années, des progrès
considérables en termes d'objectivité et de fiabilité de ses données, il est clair que l'objectif de
comparabilité est encore bien loin d'être atteint.

L'Observatoire s'appuie en grande partie sur un réseau de points de convergence nationaux
présents dans chaque État membre (réseau RAXEN) qu'il a établi en encourageant la
coopération entre des organisations universitaires, non gouvernementales et (parfois) des
organisations gouvernementales au niveau national.

Les principaux résultats de l'Observatoire sont ses quatre rapports annuels3 et une série
d'études à plus petite échelle, notamment sur:

– les réactions anti-islamiques qui ont fait suite aux événements du 11
septembre;

– la situation des communautés islamiques dans cinq villes européennes;

– le racisme, le football et Internet;

– la législation en matière de lutte contre le racisme dans les États membres;

– le racisme et la diversité culturelle dans les médias.

                                                
3 Publiés respectivement les 22 décembre 1999 (portant sur l'année 1998), 22 novembre 2000 (portant sur

l'année 1999), 18 décembre 2001 (portant sur l'année 2000) et 10 décembre 2002 (portant sur l'année
2001).
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L'Observatoire a également publié les résultats d'un sondage d'opinion Eurobaromètre
consacré au racisme et à la xénophobie, dans le prolongement de l'enquête menée par la
Commission en 1997.

Ces rapports et études ont, entre autres, procuré une quantité appréciable d'informations. La
qualité des données fournies à ce jour s'est améliorée, mais elle n'a pas encore permis
d'effectuer de véritables comparaisons entre les situations des différents États membres, ni
même d'évaluer l'efficacité des politiques antiracistes menées dans chaque pays. Or,
l'établissement de données et d'évaluations comparatives constitue une étape essentielle si l'on
veut que l'Observatoire soit en mesure d'adresser des recommandations utiles aux institutions
communautaires et aux États membres concernant les politiques et pratiques et que les
décideurs puissent tirer des conclusions sur leurs travaux à la lumière de l'expérience acquise
dans d'autres États membres. C'est pourquoi les évaluateurs externes concluent que, même si
près de six années se sont écoulées depuis l'adoption du règlement portant création de
l'Observatoire, il est toujours impossible de mesurer l'effet ou les retombées des résultats
produits par ce dernier. Un certain nombre de facteurs ont abouti à cette situation, certains
échappant manifestement au contrôle de l'Observatoire.

Dans la poursuite de ses objectifs, l'Observatoire ne peut être tenu pour responsable du fait
qu'historiquement il n'existe pas de définitions communes aux États membres en matière de
racisme et de xénophobie. Toutefois, l'exploitation du réseau RAXEN au maximum de ses
capacités a pris du retard, ce qui explique qu'on ait commencé seulement depuis peu à
encourager une convergence des définitions et des procédures de collecte des données. Selon
le secrétariat de l'Observatoire, bien que les informations disponibles dans chaque État
membre soient extrêmement variables, la disponibilité et donc la diffusion d'informations
comparables devraient rapidement s'accroître, à présent que les 15 points de convergence
nationaux sont en place. L'Observatoire indique qu'il intensifie ses efforts afin de persuader
les autorités nationales d'adopter des systèmes compatibles, voire communs, pour la collecte
de données, en particulier par la mise en place de groupes de travail sur des stratégies à long
terme d'amélioration de la collecte de données et sur la méthodologie qui permettra
d'améliorer la comparabilité des données.

À la lumière de l'expérience acquise dans l'élaboration de bases de données comparables dans
d'autres domaines (économie, environnement, etc.), il est permis de penser qu'une étroite
coopération avec les gouvernements nationaux, y compris les offices statistiques, constitue un
atout essentiel pour assurer progressivement la convergence. Les consultations menées sur ce
point par la Commission auprès des États membres ont révélé que la principale valeur
susceptible d'être réellement ajoutée par l'Observatoire au niveau européen consiste à fournir
des données réellement comparables. Il ne s'agit pas nécessairement d'aboutir à une
harmonisation complète des méthodes de collecte des données, mais l'Observatoire ne peut, à
terme, remplir son mandat si les autorités nationales n'adoptent pas de systèmes de
classification compatibles, voire communs. Dans le cadre des consultations menées par la
Commission, les autorités nationales ont confirmé leur volonté de jouer un rôle plus actif à cet
égard, ce dont rendent compte les propositions de modification du règlement portant création
de l'Observatoire.

3.2. Autres activités

Tables rondes

Aux termes du règlement, l'Observatoire doit faciliter et encourager l'organisation régulière de
tables rondes ou de réunions au niveau national. Toutefois, l'organisation effective de tables



6

rondes nationales relève des États membres. Les États membres ont réagi de diverses
manières: certains ont organisé plusieurs manifestations, tandis que d'autres ont eu des
difficultés à tenir des réunions régulières, l'un des problèmes rencontrés étant l'absence de
financement adéquat. Certains pays n'ont organisé qu'une seule réunion pendant la période
allant jusqu'à la fin 2002. L'Observatoire donne des lignes directrices et apporte son aide,
mais il n'est pas au premier chef l'organisateur des tables rondes nationales.

Les tables rondes nationales sont destinées à maintenir le contact avec les organisations de la
société civile dans les États membres. Elles permettent à l'Observatoire de tenir compte des
points de vue de divers acteurs - ONG, chercheurs, gouvernements - et des informations qu'ils
fournissent. Dans la pratique, les réunions n'ont pas été efficaces en termes de collecte de
données, mais elles ont permis aux organisations de la société civile de s'exprimer sur les
questions liées d'une manière générale au racisme et à la xénophobie, raison pour laquelle le
secrétariat de l'Observatoire est convaincu de l'utilité de ces événements. Dans le cadre de leur
consultation avec la Commission, les États membres ont proposé que la responsabilité de
l'organisation de ces événements reste au niveau national, l'Observatoire étant libre de
participer le cas échéant et selon les besoins. Toutefois, ils ont estimé que l'Observatoire ne
devrait pas être tenu de favoriser l'organisation de tables rondes et que d'autres moyens
d'associer la société civile aux travaux de l'Observatoire pourraient être plus efficaces. La
Commission se rallie à cet avis et propose donc une modification du règlement sur ce point.

Les évaluateurs relèvent toutefois un intérêt à continuer d'organiser des tables rondes
européennes réunissant des acteurs nationaux car cette activité confère une dimension
communautaire aux travaux. La Commission rappelle notamment les trois tables rondes sur
l'antisémitisme, l'islamophobie et le dialogue interculturel organisées fin 2002 et début 2003
par l'Observatoire à la demande de la Commission et qui illustrent l'intérêt d'une telle
démarche. La modification proposée par la Commission permettrait à l'Observatoire de
conserver cette approche.

Recherche et analyse

Récemment encore, l'Observatoire ne disposait en propre que d'une capacité très limitée en
matière de recherche et d'analyse, mais il est en train de recruter du personnel supplémentaire
en vue de renforcer cette fonction. Il va sans dire que, compte tenu du budget disponible,
l'Observatoire ne deviendra pas un centre de recherche propre dans ce domaine. Il devra
davantage se concentrer sur l'analyse et l'interprétation de recherches externes, en incitant les
universités, les instituts de recherche et les gouvernements, le cas échéant, à effectuer les
recherches appropriées. De l'avis des évaluateurs externes, il importe que l'Observatoire se
défende de toute recherche supplémentaire qui ne cadrerait pas avec ses objectifs généraux.
La Commission partage résolument cet avis et note que les énergies de l'Observatoire
devraient converger vers les priorités fondamentales et non s'éparpiller dans des projets de
recherche secondaires.

Diffusion des informations et des données

L'Observatoire a conçu une vaste gamme de publications allant de rapports réguliers, de
revues et de bulletins d'information (Newsletters) à la publication d'études spécifiques selon
les besoins. Nombre de publications sont disponibles sur le site Internet de l'Observatoire, qui
fournit aussi d'autres informations sur ses activités, son rôle et son mandat. Toutefois, la
Commission est préoccupée par l'absence de stratégie de communication clairement définie et
par le fait que, face à l'objectif principal de l'Observatoire, qui consiste à aider la
Communauté et les États membres lorsqu'ils prennent des mesures, plusieurs instruments de
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communication se sont révélés inappropriés et non ciblés. La Commission convient avec les
évaluateurs que l'Observatoire devrait adopter une stratégie de communication claire couvrant
toutes les formes de communication, y compris les rapports, les Newsletters et le site web.
L'accent devra être mis sur les besoins des groupes cibles, c'est-à-dire essentiellement des
décideurs des États membres et des institutions communautaires. La stratégie de
communication devrait servir d'outil de travail pour la conception de toutes les activités, en
précisant d'emblée la finalité exacte et les destinataires de chaque produit. La Commission se
félicite que l'Observatoire ait engagé des travaux en ce sens.

Rapports annuels

L'Observatoire a publié des rapports annuels portant sur les années 1998, 1999, 2000 et 2001.
En ce qui concerne la couverture des phénomènes remontant à 1998 et 1999 et en particulier
la qualité et la comparabilité des données, on conçoit aisément que les résultats ne soient pas à
la hauteur des espérances. Dans les domaines de l'emploi, de l'intégration sociale et de la lutte
contre la discrimination, les rapports sont de plus en plus ciblés et axés sur les priorités de
l'UE. Cette évolution doit se poursuivre. La Commission propose qu'un lien clair soit établi
dans le règlement entre les travaux de l'Observatoire et des priorités plus vastes de l'UE afin
d'assurer une valeur ajoutée pour le processus d'élaboration des politiques aux niveaux
européen et national. Ainsi, la Commission espère conférer à l'Observatoire davantage de
poids dans l'élaboration actuelle des politiques aux différents niveaux.

3.3. Ressources de l'Observatoire

De sa création en 1998 à la fin de 2002, l'Observatoire a disposé d'un budget avoisinant les
20,5 millions d'euros en engagements. Un montant supplémentaire de 1,5 million d'euros était
disponible en 1998, mais il n'a pas été utilisé. Pour les années 1998 à 2000, on a enregistré
une certaine sous-consommation du budget disponible, essentiellement imputable au fait qu'il
a fallu à l'Observatoire plus de temps que prévu pour devenir pleinement opérationnel.

Les engagements pour 2003 sont de 6,5 millions d'euros, dont 3,3 millions pour les frais de
fonctionnement et de personnel et 3,2 millions pour les opérations. Les évaluateurs ne
s'expriment pas sur le niveau général des ressources affectées à l'Observatoire, mais ils notent
qu'une plus grande part de ressources (affectées à la fois aux opérations et au personnel)
devrait être consacrée à son objectif principal, à savoir la fourniture d'informations objectives,
fiables et comparables. L'Observatoire a indiqué qu'après la nomination des points de
convergence nationaux dans les quinze États membres, les ressources financières affectées au
système de collecte d'informations RAXEN représentent 53 % du budget de fonctionnement.
De l'avis de la Commission, le niveau général de la subvention communautaire est, dans son
ensemble, insuffisant pour les activités de l'Observatoire, même s'il faudra l'augmenter en vue
de l'élargissement.

Les évaluateurs concluent que, pour juger globalement de la valeur de l'Observatoire, les
investissements communautaires doivent être comparés à l'impact et aux retombées des
activités de l'Observatoire. Toutefois, comme indiqué plus haut, les difficultés liées à la
comparabilité des données ont jusqu'ici limité son efficacité pour la Communauté et les États
membres, ce qui empêche les évaluateurs de tirer des conclusions générales. Dans ce
contexte, ils relèvent qu'on ne peut pas dire que le retour sur investissement de l'Observatoire
soit à la mesure des 13 millions d'euros qu'il a engagés dans les années 1998 à 2001. Les
évaluateurs notent un changement de priorités qui signifie peut-être que cette situation va
évoluer. La Commission recommande que la question du retour sur investissement soit
réexaminée une fois que la situation aura évolué. Cette conclusion est détaillée ci-après.
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3.4. Bien-fondé des objectifs de l'Observatoire

Le règlement portant création de l'Observatoire a été adopté avant l'entrée en vigueur du traité
d'Amsterdam qui a étendu les compétences de la Communauté en matière de lutte contre la
discrimination, de même que les compétences de l'Union européenne et de la Communauté
pour la mise en place d'un espace de liberté, de sécurité et de justice4. Depuis l'entrée en
vigueur du traité d'Amsterdam, des directives5 ont été adoptées afin de mettre en œuvre le
principe de non-discrimination, en modernisant l'approche adoptée à l'égard des questions
d'égalité et en favorisant la convergence entre les États membres. Des mesures ont également
été prises en vertu du titre IV du traité CE afin de promouvoir la protection et l'intégration des
immigrants et des demandeurs d'asile, notamment dans le domaine du regroupement familial6.
En outre, des propositions sont actuellement sur la table du Conseil en vue de renforcer la
coopération judiciaire dans le traitement des crimes racistes et xénophobes, sur la base des
articles 29, 31 et 34 du traité sur l'Union européenne (voir note de bas de page 4); elles
actualisent l'action commune en matière de racisme et de xénophobie adoptée en 1996. En
outre, la Communauté s'est engagée, dans le cadre des conventions de Lomé et de l'Accord de
Cotonou conclu entre l'Union européenne et les États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique,
à favoriser la non-discrimination dans la vie économique, sociale et culturelle et à mettre en
place des mesures de lutte contre le racisme et la xénophobie. L'Observatoire répond à cet
engagement.

Les évaluateurs recommandent une mise à jour des domaines d'action de l'Observatoire afin
de refléter l'état actuel des compétences de manière à couvrir le phénomène du racisme et de
la xénophobie de manière globale. La Commission approuve cette approche et formule des
propositions à cette fin.

                                                
4 Le traité d'Amsterdam a conféré de nouvelles compétences à la Communauté au titre du traité instituant

la Communauté européenne et en particulier de l'article 13 afin de combattre toute discrimination
fondée notamment sur la race ou l'origine ethnique. Il a également introduit un nouveau titre IV dans le
traité, qui prévoit l'adoption de mesures dans le domaine de la libre circulation des personnes, de
l'immigration et de l'asile, de la coopération judiciaire en matière civile et des mesures dans le domaine
de la coopération policière et judiciaire en matière pénale.
De plus, l'article 29 du traité sur l'Union européenne prévoit, en tant que moyen d'atteindre l'objectif de
l'Union consistant à offrir aux citoyens un niveau élevé de protection dans un espace de liberté, de
sécurité et de justice, l'élaboration d'une action en commun entre les États membres dans le domaine de
la coopération policière et judiciaire en matière pénale et la prévention du racisme et de la xénophobie.
L'objectif susmentionné doit être atteint grâce au rapprochement, en tant que de besoin, des règles de
droit pénal des États membres, conformément à l'article 31, point e), du TUE (ex-article K3). Aux
termes dudit article, l'action en commun dans le domaine de la coopération judiciaire en matière pénale
vise entre autres à adopter progressivement des mesures instaurant des règles minimales relatives aux
éléments constitutifs des infractions pénales et aux sanctions applicables notamment dans le domaine de
la criminalité organisée.
Au niveau de l'UE, le 15 juillet 1996, le Conseil a adopté, sur la base de l'article K3 du traité sur l'Union
européenne (instrument cité dans les considérants du règlement) une action commune concernant
l'action contre le racisme et la xénophobie.
Le 28 novembre 2001, la Commission a adopté une proposition de décision-cadre concernant la lutte
contre le racisme et la xénophobie, fondée sur les articles 29, 31 et 34 du TUE.

5 Directive 2000/43/CE du Conseil relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement entre
les personnes sans distinction de race ou d'origine ethnique (JO L 180 du 19.7.2000, p. 22).
Directive 2000/78/CE du Conseil portant création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement
en matière d'emploi et de travail (JO L 303 du 2.12.2000, p. 16).

6 Voir notamment la proposition de directive concernant le droit au regroupement familial accordé aux
ressortissants de pays tiers résidant légalement dans un État membre de l'Union européenne, qui a fait
l'objet d'un accord politique au Conseil le 28 février 2003.
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Les évaluateurs concluent également qu'il existe actuellement une insécurité juridique quant à
la capacité de l'Observatoire à traiter des situations qui englobent des aspects tels que la
violence raciale, ce point n'étant pas explicitement mentionné dans le règlement. À la lumière
des consultations menées, notamment auprès des États membres, la Commission ne juge pas
nécessaire de clarifier ce point, puisqu'il est clair que la violence et la haine raciales font
partie des phénomènes de racisme et de xénophobie au sens de l'article 2, paragraphe 2, du
règlement. Par conséquent, la Commission estime que les craintes d'une insécurité juridique
ne sont pas fondées.

Couverture géographique

Les évaluateurs concluent qu'il n'est pas nécessaire de modifier la couverture géographique de
l'Observatoire afin d'introduire des comparaisons avec des pays tiers. Les préparatifs en vue
de l'élargissement ont déjà débuté (financés en 2003 par le programme PHARE) avec la mise
en place d'une première série de points de contact dans les futurs États membres qui feront
partie du réseau RAXEN après leur adhésion. La Commission partage cet avis, mais propose
de permettre au conseil d'administration d'inviter des experts indépendants de pays candidats
à participer à ses réunions en vue de faciliter les adhésions futures.

Changements affectant le rôle de l'Observatoire

Les évaluateurs ont envisagé deux changements éventuels qui affecteraient le rôle de
l'Observatoire, d'une part en en faisant davantage un groupe de sensibilisation, ou de pression,
et d'autre part, en étendant son champ d'action à d'autres formes de discrimination (telles que
celles couvertes par l'article 13 du traité CE) et/ou aux droits de l'homme d'une manière plus
générale. L'exercice de consultation de la Commission a révélé un large accord avec la
conclusion des évaluateurs selon laquelle ces changements ne sont ni opportuns ni
nécessaires. La plupart des personnes interrogées ont estimé que l'Observatoire devait
continuer à se concentrer sur le racisme et que toute ouverture à d'autres domaines serait
malvenue dans les limites des ressources susceptibles d'être mises à la disposition de
l'Observatoire et qu'elle affaiblirait l'accent mis sur le racisme. La Commission accepte cette
conclusion et propose que l'Observatoire continue à axer ses travaux sur le racisme et le
problème connexe de l'intolérance.

La dénomination de l'Observatoire

L'évaluation externe fait état d'inquiétudes concernant le fait que le nom de l'Observatoire
comporte des nuances qui diffèrent d'une langue communautaire à l'autre, avec parfois une
connotation réglementaire ou de «surveillance». Les consultations de la Commission laissent
entendre que ni les États membres ni le conseil d'administration ne sont très favorables à un
changement de nom. Au contraire, d'aucuns craignent qu'un changement de nom n'affaiblisse
l'identité de l'Observatoire, notamment s'il doit privilégier davantage la promotion de la
diversité que la surveillance du racisme.

3.5. Efficacité organisationnelle

Structure de gestion

La structure de gestion de l'Observatoire est définie dans le règlement de 1997. Elle comprend
un conseil d'administration, un bureau exécutif et un directeur. Le conseil d'administration est
composé de membres indépendants désignés par chaque État membre, par le Parlement
européen et par le Conseil de l'Europe, ainsi que d'un représentant de la Commission. Au
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bureau exécutif siègent le président, le vice-président et au maximum trois autres membres du
conseil d'administration, parmi lesquels figurent la personnalité désignée par le Conseil de
l'Europe et le représentant de la Commission. Pour être approuvées, les décisions du conseil
d'administration et du bureau exécutif doivent être votées à la majorité des deux tiers.

Il est indispensable qu'un conseil d'administration fixe les orientations générales de
l'Observatoire dans le cadre du règlement du Conseil et assure certaines fonctions de
surveillance telles que l'établissement de programmes d'activités et le contrôle budgétaire. Les
évaluateurs concluent qu'un groupe unique peut difficilement faire face à ces multiples tâches.
La situation est d'autant plus complexe que le règlement exige que les membres du conseil
soient des personnes disposant d'une expérience adéquate dans le domaine des droits de
l'homme et dans l'analyse des phénomènes racistes, xénophobes et antisémites, plutôt que
dans les domaines de la gestion organisationnelle, de la planification et du contrôle
budgétaire. Qui plus est, les évaluateurs relèvent que le conseil compte déjà un grand nombre
de membres (18) et que l'élargissement de l'UE augmentera la taille du conseil qui passera au
moins à 28 membres selon les critères actuels. Toutefois, ils concluent également que, compte
tenu du caractère sensible de ce sujet, les structures de gestion de l'Observatoire devraient
continuer à accueillir des membres de tous les États membres. Ils recommandent de revoir les
fonctions du conseil d'administration afin que ce dernier joue essentiellement le rôle d'un
organe de surveillance qui se réunirait une fois par an et qui exercerait des fonctions clés
spécifiques. La majeure partie de ses fonctions administratives et techniques actuelles seraient
déléguées à des organes plus petits et plus efficaces. Ils proposent de renforcer le conseil
exécutif et de créer un comité scientifique qui pourraient, de concert, être chargés d'orienter et
de contrôler l'action du directeur et de son personnel. Si un bureau exécutif renforcé et un
comité scientifique devaient être mis en place, les évaluateurs recommandent d'assurer une
rétribution adéquate à ceux de leurs membres dont la rémunération ne couvre pas leur
concours aux activités de l'Observatoire. Le secrétariat de l'Observatoire juge intéressante
l'approche générale recommandée par les évaluateurs.

Les évaluateurs proposent également que le conseil d'administration, sous sa forme nouvelle,
se compose de représentants des gouvernements des États membres plutôt que d'experts
indépendants et que l'indépendance en matière d'orientation politique générale soit garantie
par le nouveau comité scientifique. Les consultations de la Commission révèlent une large
approbation de la conclusion des évaluateurs selon laquelle l'Observatoire et les autorités des
États membres doivent coopérer plus étroitement tant en ce qui concerne la collecte des
données que pour assurer que les États membres tiennent compte des informations produites
par l'Observatoire lorsqu'ils adoptent des mesures de lutte contre le racisme. Toutefois,
l'actuel conseil d'administration de l'Observatoire estime que l'indépendance des membres du
conseil est indispensable pour préserver la crédibilité d'une institution qui collecte des
informations, du moins en partie, sur l'impact des politiques et des pratiques nationales en
matière de racisme et de xénophobie. Ils relèvent que d'autres organismes s'occupant des
droits de l'homme, tels que ceux des Nations unies, se composent aussi d'experts
indépendants.

Enfin, les évaluateurs constatent que les procédures de décision à la majorité des deux tiers au
sein du conseil d'administration sont inutilement complexes pour l'adoption de décisions
ordinaires. Ils recommandent l'adoption d'un système permettant d'adopter à la majorité
simple les décisions moins importantes du conseil d'administration ou, ultérieurement, du
bureau exécutif. Les grandes décisions, touchant par exemple l'approbation du budget annuel,
des programmes d'activités et du rapport annuel, continueraient d'exiger une majorité des
deux tiers. La Commission note que cette formule serait propre à faciliter le processus
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décisionnel; elle a d'ailleurs été récemment adoptée par une agence comparable à celle qui
nous occupe, l'Observatoire européen des drogues et des toxicomanies, implanté à Lisbonne.

La Commission reconnaît que la structure de gestion actuelle prévue par le règlement n'est pas
adaptée à maintes décisions actuellement soumises à l'Observatoire. Comme au temps de la
commission consultative sur le racisme et la xénophobie (connue sous le nom de commission
Kahn) qui a précédé l'Observatoire, le conseil d'administration est un creuset de connaissances
et d'expériences sur le racisme et la xénophobie issues de nombreuses disciplines
universitaires et de nombreux domaines de la société civile. Les membres du conseil
disposent de compétences spécialisées dans le domaine du racisme et ils apportent une
contribution de premier plan aux discussions sur les évolutions intervenant dans les États
membres, sur la teneur des projets de rapport et sur la définition des priorités et des
approches. Le conseil a également pris part à des discussions concernant la relation politique
entre l'Observatoire et des gouvernements et des institutions communautaires, s'efforçant ainsi
de définir l'identité de l'Observatoire par rapport à d'autres organes. Le premier conseil
d'administration (1998-2001) s'est davantage consacré à ces questions qu'à ses fonctions
purement administratives.

Toutefois, une certaine confusion semble également régner au sujet du rôle et de la
responsabilité générale du conseil, ce qui s'explique en partie par le fait que certains voient en
lui le prolongement de la commission de Kahn. Plusieurs des grandes responsabilités du
conseil d'administration fixées par le règlement du Conseil concernent la planification
stratégique à long terme, les décisions organisationnelles au sein de l'Observatoire, la gestion
et le contrôle budgétaires, et les questions de ressources humaines (en particulier la
nomination du directeur). Bien qu'ils soient chargés de surveiller ces fonctions, les membres
du conseil ne sont pas tenus, en vertu du règlement, de disposer de compétences en la matière
(même si certains peuvent s'en prévaloir) et des problèmes budgétaires et de gestion sont
survenus. Les observations régulièrement formulées par la Cour des comptes et le Parlement
européen dans le cadre de la décharge du budget de l'Observatoire sont source d'inquiétude.
De l'avis de la Commission, les difficultés actuelles seront exacerbées par l'élargissement sauf
si des mesures sont prises dès à présent en vue de modifier les structures de décision et de
clarifier les responsabilités des différents acteurs.

La Commission se félicite dans l'ensemble des propositions formulées par les évaluateurs afin
de garantir que les membres du conseil d'administration disposent des compétences, de
l'expérience et des possibilités qui leur permettront d'assurer une bonne gestion de
l'Observatoire. Les propositions des évaluateurs présentent également l'avantage de renforcer
les liens entre l'Observatoire et les décideurs des États membres, notamment en proposant que
le conseil d'administration soit composé de représentants des gouvernements des États
membres. La Commission entrevoit cependant aussi quelques inconvénients éventuels dans
les structures proposées, notamment en ce qui concerne l'indépendance de l'Observatoire telle
qu'elle est perçue. Les consultations menées par la Commission ont plutôt confirmé les
conclusions de cette dernière.

Dans ses consultations, la Commission a exploré les possibilités d'optimiser l'efficacité des
structures décisionnelles de l'Observatoire en tenant compte de trois critères essentiels:

– premièrement, le conseil d'administration et le conseil exécutif devraient
conserver les compétences nécessaires pour prendre des décisions sur le fond des
problèmes de racisme et de xénophobie dans l'UE;
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– deuxièmement, les conseils devraient également être compétents pour prendre des
décisions concernant les questions budgétaires, financières et de gestion
auxquelles est confronté tout organisme du secteur public;

– troisièmement, la composition des conseils devrait optimiser l'influence que
l'Observatoire exerce sur les décideurs dans les États membres, tout en préservant
leur capacité à garantir son indépendance.

La Commission a donc envisagé un certain nombre de possibilités allant du maintien des
dispositions existantes7 jusqu'à des systèmes mixtes associant des experts indépendants et des
représentants gouvernementaux, en passant par la proposition des évaluateurs qui repose sur
des représentants gouvernementaux nationaux et, enfin, un modèle fondé sur l'utilisation des
compétences des chefs d'organismes spécialisés dans les États membres qui sont chargés de
promouvoir l'égalité raciale et de lutter contre la discrimination raciale en toute indépendance.

Eu égard à tous les avis exprimés lors des consultations, la Commission estime que la
proposition des évaluateurs pourrait être considérée par certains intéressés comme une atteinte
inacceptable à l'indépendance de l'Observatoire. Un système mixte associant un expert
indépendant et un représentant gouvernemental de chaque État membre pourrait se révéler
complexe et extrêmement onéreux. Le maintien des dispositions actuelles, qui mettent l'accent
sur les compétences des membres dans le domaine du racisme, ne résoudrait pas les
problèmes identifiés par les évaluateurs en ce qui concerne le contrôle de la gestion. La
proposition visant à ce que les conseils s'inspirent des compétences des organismes spécialisés
existants (qu'ils soient formellement désignés par les États membres au titre de la directive
2000/43/CE du Conseil ou qu'il s'agisse d'autres organes publics dotés de compétences
équivalentes) a cependant recueilli un large soutien parmi les intéressés. Les chefs de ces
organes (présidents, directeurs ou médiateurs)

– entretiennent nécessairement des contacts étroits avec des autorités nationales,
régionales et locales dans le cadre de leurs rôles statutaires au sein des États
membres;

– disposent de compétences spécialisées en matière de lutte contre le racisme et
d'une bonne connaissance du contexte national;

– sont compétents en matière de gestion d'une organisation financée par les deniers
publics; et

– doivent être capables d'agir indépendamment des gouvernements nationaux.

Par conséquent, la Commission estime qu'un conseil d'administration composé de tels
membres pourra apporter à l'Observatoire les compétences et les qualifications requises pour
assurer une direction et un contrôle efficaces. Elle a donc formulé une proposition à cet effet.

Structure organisationnelle

                                                
7 Le conseil d'administration actuel est très favorable au maintien de la structure existante, qui serait

toutefois renforcée par la création de sous-comités particuliers pouvant être chargés de différents
aspects des travaux.
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En ce qui concerne la répartition des effectifs entre personnel administratif et personnes
préposées aux tâches proprement dites de l'Observatoire, la situation est en gros comparable à
celle des autres agences communautaires.

Le directeur de l'Observatoire est maître de la répartition des effectifs entre les tâches à
accomplir, qu'elles relèvent de la collecte des données, de la recherche ou des publications.
Dès le départ, l'Observatoire a pris le parti de renforcer ses moyens en personnel chargé de
diffuser les informations et d'établir l'image de l'Observatoire, plutôt que de se concentrer sur
la collecte de données, la recherche et l'analyse. La Commission est d'avis que cette décision a
retardé les retombées positives pour l'Observatoire et qu'elle a eu une incidence sur la qualité
de certains de ses premiers résultats. Comme indiqué plus haut, l'Observatoire entend à
présent recruter de nouveaux chercheurs, mais il assure qu'il a néanmoins besoin d'une
politique de communication forte afin de diffuser les informations disponibles et de les
fournir de manière efficace à la Communauté, à ses États membres, à d'autres organisations et
aux médias. Les États membres ont indiqué, dans les consultations lancées par la
Commission, qu'ils apprécieraient que l'on privilégie davantage les contacts avec les
gouvernements et les décideurs nationaux. La Commission convient avec les évaluateurs qu'il
faut consentir davantage d'efforts pour améliorer la qualité (et non la quantité) des collectes de
données afin de permettre à l'Observatoire d'offrir à la Communauté et aux États membres des
produits qui constituent une valeur ajoutée pour le processus d'élaboration des politiques. Les
changements de la structure du comité d'administration proposés contribueront, mais ne
suffiront pas à eux seuls, à résoudre ce problème. Une coopération plus étroite avec les
autorités nationales, en particulier les offices statistiques nationaux, est également nécessaire.

Élaboration et suivi des programmes d'activités

Pour chacune de ses années de fonctionnement, l'Observatoire a établi un programme
d'activités qui a été approuvé par le conseil d'administration, conformément au règlement de
1997. Des programmes d'activités ont été élaborés sur une base annuelle, bien que le conseil
d'administration ait approuvé un document de stratégie générale en juin 2002. Les évaluateurs
indiquent que les premiers programmes d'activités ne renvoyaient pas clairement aux objectifs
de l'Observatoire, empêchant de voir comment les projets individuels s'intégraient au cadre de
la stratégie générale, problème qui est à présent résolu. Pour envisager certaines des activités
de l'Observatoire - par exemple la collecte des données - dans une perspective à plus longue
échéance, les évaluateurs recommandent d'élaborer un programme triennal, assorti de
programmes annuels détaillés. Cette initiative exigerait l'identification d'objectifs stratégiques
et permettrait au conseil d'administration et au conseil exécutif d'assurer que l'Observatoire
poursuit une stratégie concertée à moyen terme.

Les évaluateurs notent que l'Observatoire a récemment mis en place une procédure permettant
de rendre compte au conseil exécutif et au conseil d'administration de la réalisation de son
programme d'activités. Ils concluent toutefois que la procédure pourrait être améliorée en
exerçant un contrôle plus formel sur les divers projets. Le conseil exécutif a récemment
reconnu que les rapports intérimaires devraient être plus structurés, à l'image du programme
d'activités, qui devrait dans la mesure du possible contenir des indicateurs de réussite afin de
transformer le processus en outil de gestion efficace.

Finances et administration

L'Observatoire a dû relever des défis considérables en ce qui concerne les responsabilités
financières et administratives liées à la création d'une agence communautaire. Les rapports de
la Cour des comptes soulignent l'ampleur des difficultés rencontrées. Le dernier rapport en
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date de la Cour, qui couvre le budget 2001, relève encore un certain nombre de problèmes.
Même si, d'une manière générale, la Cour a reçu des assurances qui laissent présumer que les
comptes annuels pour 2001 ont été exécutés d'une manière fiable, elle fait part de quelques
inquiétudes:

– les crédits reportés à 2002 (1,2 million d'euros) ont doublé par rapport à l'année
précédente. L'Observatoire attribue cela à l'approbation tardive du programme
d'activités par le conseil d'administration et aux retards d'établissement du
réseau d'experts nationaux RAXEN. La Commission a exprimé, au travers de
son représentant au conseil d'administration, son inquiétude face au volume des
crédits reportés au cours des années précédentes. De plus, le retard concernant
l'approbation du programme d'activités portait uniquement sur un nombre
limité d'activités du programme général. La Commission se félicite de la
décision de l'Observatoire d'avancer la présentation de ses programmes
d'activités, ce qui a permis au conseil d'administration d'approuver son
programme d'activités pour 2003 en novembre 2002.

– Plus de 40% des dépenses opérationnelles ont été réalisées au cours du dernier
trimestre 2001, révélant une «insuffisance du suivi» des projets financés
l'année précédente. La Commission est préoccupée par le fait que
l'Observatoire n'est plus capable d'assurer une gestion attentive des projets et
des flux de trésorerie afférents.

– La nature des modifications apportées aux divers contrats conclus entre
l'Observatoire et les points de convergence nationaux au cours de l'année 2001
a enfreint le principe de la spécificité des engagements opérés sur le budget de
l'Observatoire.

– Un financement rétroactif a été accordé pour un projet sur lequel l'Observatoire
a ensuite été incapable de fournir des précisions.

La Commission se félicite que, dans sa réponse à la Cour, l'Observatoire indique qu'il a réglé
ou qu'il compte régler certains de ces points afin d'améliorer la gestion et l'exécution
générales de son budget. Toutefois, la Commission reste préoccupée par le niveau et la nature
des observations de la Cour et d'autres questions ne figurant pas dans les rapports de la Cour,
mais soulevées par les évaluateurs (telles que les procédures de passation de marchés publics
et d'attribution de contrats), qui rendent compte de la nécessité d'améliorer le contrôle des
aspects financiers et budgétaires. Bien que certains points aient déjà été résolus par des
modifications apportées au règlement afin de l'adapter au nouveau règlement financier, la
Commission estime que des mesures supplémentaires s'imposent pour renforcer la capacité de
l'Observatoire à traiter ces questions de manière efficace.

Recrutement du personnel et mise en place de l'Observatoire

Les évaluateurs indiquent que l'Observatoire a jugé complexes les procédures initiales de
recrutement, en particulier pour les premiers collaborateurs du directeur. Ils sont d'avis que,
lorsqu'une agence se met en place, la Commission pourrait avoir intérêt à y détacher pendant
un certain temps des fonctionnaires chargés de faciliter l'application des procédures
appropriées. La Commission a tenu compte de cette recommandation.

Relations avec la Commission européenne et d'autres institutions européennes
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La Commission dispose d'un représentant au sein du conseil d'administration et du conseil
exécutif de l'Observatoire (sur un total de 18 membres) et elle a confié la responsabilité
générale des relations avec l'Observatoire à la direction générale de l'emploi et des affaires
sociales.

Les relations entre l'Observatoire et les autres directions générales se sont développées
parallèlement à l'évolution des responsabilités communautaires, notamment avec l'entrée en
vigueur du traité d'Amsterdam. L'Observatoire traite de questions relevant de la responsabilité
d'autres services de la Commission tels que la direction générale de la justice et des affaires
intérieures, la direction générale de l'éducation et de la culture et la direction générale de la
recherche. Il est également en rapport avec des directions générales assumant des
responsabilités horizontales telles que les directions générales de l'élargissement, des relations
extérieures, du personnel et de l'administration, et du budget.

Comme de plus en plus de directions générales ont un intérêt politique pour les travaux de
l'Observatoire, la Commission a conclu qu'il faudrait réexaminer sa représentation au conseil
de l'Observatoire. Une proposition rédigée à cet effet a été intégrée dans la proposition de
refonte du règlement portant création de l'Observatoire qui accompagne la présente
communication.

L'Observatoire a également établi des relations de plus en plus fructueuses avec le Parlement
européen et le Conseil de l'Europe. De la même manière, le Comité des régions a exprimé de
l'intérêt pour les activités de l'Observatoire, témoignant de l'importance d'une action des
autorités locales et régionales pour lutter contre le racisme et la discrimination raciale. La
Commission est très satisfaite de l'intérêt porté par le Comité aux activités de l'Observatoire et
de sa participation à des travaux spécifiques (tels que l'étude et les conférences sur
l'intégration des communautés islamiques dans certaines villes). Cette participation pourrait
être utilement développée.

3.6. Conclusions générales de l'évaluation externe

Le cadre utilisé pour l'évaluation de l'Observatoire reposait sur cinq points clés, à savoir la
pertinence, l'efficience, l'efficacité, l'utilité et la durabilité. Les évaluateurs récapitulent leurs
principales constations comme suit.

Pertinence: les actions entreprises par l'Observatoire conformément à son programme
d'activités sont-elles conformes à son mandat, aux grands objectifs politiques et aux
problèmes liés au racisme et à la xénophobie en Europe?

Le champ d'activités défini en fonction des objectifs de l'Observatoire paraît globalement
approprié. Les évaluateurs recommandent néanmoins d'intensifier les efforts consacrés à la
réalisation de l'objectif premier, à savoir la collecte et l'analyse des données, et de moins
insister sur d'autres domaines. Ils relèvent que l'Observatoire ne pourra atteindre cet objectif
essentiel qu'avec la coopération d'un certain nombre de partenaires, y compris les
gouvernements des États membres, les ONG et d'autres.

Efficience: que vaut le fonctionnement de l'Observatoire et dans quelle mesure les résultats
obtenus par ce dernier assurent-ils un bon retour sur investissement?

Les évaluateurs indiquent que l'Observatoire fait le nécessaire pour garantir son bon
fonctionnement. Ayant notamment examiné les solutions adoptées en ce qui concerne le
contrôle financier, la planification des tâches, la gestion du personnel, etc., ils concluent
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qu'elles sont adéquates ou en cours de révision. Ils notent cependant qu'il pourrait y avoir lieu
de modifier la structure du conseil d'administration pour donner une plus grande efficacité au
processus décisionnel, en particulier dans la perspective de l'élargissement de l'UE (voir plus
haut).

Les évaluateurs ont estimé que la question plus générale du retour sur investissement était
difficile à apprécier à ce stade, étant donné que l'Observatoire n'avait encore guère progressé
vers la réalisation de son objectif premier, à savoir la comparabilité des données. Sur cette
base, ils concluent que, vu les retards qui ont différé la mise en place de l'Observatoire et eu
égard aux faibles moyens affectés pendant les trois premières années à son rôle premier, on ne
peut pas dire que le retour sur investissement soit à la mesure des 13 millions d'euros qu'il a
engagés jusqu'à la fin 2001. Certains signes montrent toutefois que les priorités ont changé en
2001, ce qui signifie peut-être que l'Observatoire va commencer à enregistrer des résultats
reflétant la dotation substantielle qu'il a reçue et qu'il continue de recevoir.

Efficacité - dans quelle mesure l'Observatoire atteint-il ses objectifs spécifiques et généraux
et contribue-t-il à la réalisation des objectifs politiques plus larges, au niveau communautaire
et national, de lutte contre le racisme et la xénophobie ? Quelle est la valeur ajoutée d'une
approche au niveau communautaire par rapport à des actions séparées entreprises au niveau
national?

De l'avis des évaluateurs, il est encore trop tôt pour se prononcer sur l'efficacité de
l'Observatoire quant à la réalisation de ses objectifs généraux. Les principaux résultats
produits par l'Observatoire sont encore en cours d'exploitation; or il faut que des informations
comparables aient été fournies pour que l'on puisse juger de l'efficacité. Ils relèvent qu'il
importe toutefois que l'Observatoire ne perde pas de vue la nécessité d'apporter une valeur
ajoutée communautaire; il ne saurait se contenter d'accomplir des tâches qui pourraient être
exécutées par les États membres. Ainsi, la fourniture de données nationales non comparables
ne saurait suffire; la valeur ajoutée communautaire consiste précisément à assurer la
comparabilité de sorte que des conclusions puissent être tirées sur l'efficacité de différentes
politiques et pratiques en matière de lutte contre le racisme. Il en va de même pour d'autres
activités de l'Observatoire. Les autorités nationales des États membres ont largement insisté
sur ce point dans le cadre des consultations lancées par la Commission.

Utilité: dans quelle mesure les résultats produits par l'Observatoire répondent-ils aux besoins
des groupes cibles?

Les évaluateurs indiquent que les objectifs de l'Observatoire sont jugés importants par les
groupes cibles, mais qu'il reste à savoir si les résultats répondent aux besoins des intéressés.

Durabilité: quelles sont les chances de durabilité à longue échéance des activités de
l'Observatoire? Les activités de l'Observatoire ont-elles un effet durable en termes de
sensibilisation au racisme et à la xénophobie en Europe et de compréhension de ces
phénomènes?

Là encore, les évaluateurs concluent qu'il est trop tôt pour dire si l'Observatoire a beaucoup
progressé dans ce domaine, faute d'un recul suffisant qui permette d'apprécier les résultats
finals obtenus. Les consultations menées par la Commission auprès des États membres
laissent penser que l'Observatoire doit encore acquérir une solide réputation dans ce domaine.
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4. LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION

De l'avis de la Commission, l'évaluation externe a abouti à un examen utile des performances
de l'Observatoire et elle a notamment mis en exergue un certain nombre de points qui doivent
encore être traités. La conclusion selon laquelle le retour sur investissement n'est pas à la
mesure des 13 millions d'euros engagés par l'Observatoire jusqu'à la fin 2001 est
particulièrement inquiétante. Toutefois, étant donné que la période couverte par l'évaluation
prenait fin en décembre 2001, le secrétariat de l'Observatoire a déjà eu la possibilité de
formuler des commentaires sur chaque recommandation des évaluateurs et a apporté une
solution ou un début de solution à un certain nombre de questions relevant de sa propre
responsabilité. Le cas échéant, les réponses de l'Observatoire ont été indiquées aux différents
points évoqués plus haut.

De plus, le conseil d'administration de l'Observatoire a fait part de son avis à la Commission
dans le cadre des consultations qui ont suivi l'évaluation. Le conseil d'administration s'est
concentré sur les aspects liés à sa propre structure. Il a conclu qu'il devrait continuer de se
composer d'un membre par État membre, ainsi que d'experts indépendants et que, dans un
souci d'efficacité de la prise de décision, il pourrait établir des sous-groupes distincts qui
seraient chargés d'élaborer des décisions dans des domaines particuliers (par exemple
programme d'activités, études et publications, questions financières et administratives). La
Commission a pris note de ces propositions et tenu compte des avis des organisations de la
société civile œuvrant dans le domaine de la lutte contre le racisme.

La Commission conclut que l'impression d'ensemble que laissent les performances de
l'Observatoire est mitigée. L'Observatoire a réalisé des progrès considérables en créant de
toutes pièces une organisation dotée des installations et des ressources humaines nécessaires
pour s'acquitter de ses tâches. Il a établi un réseau de fournisseurs d'informations dans tous les
États membres, qui s'efforce de ménager un équilibre entre l'indépendance et l'objectivité. Il a
tissé des liens avec d'autres organisations actives dans ce domaine (Conseil de l'Europe,
OSCE) qui commencent à porter leurs fruits. Il est toutefois clair que, au vu des résultats
obtenus à ce jour, des améliorations en termes de qualité et de valeur sont encore possibles et
nécessaires, notamment en ce qui concerne l'objectivité et la comparabilité des données.

Dans l'ensemble de l'Union européenne, il existe une forte volonté politique de combattre le
racisme et la xénophobie et d'améliorer l'efficacité des politiques et pratiques actuelles. Pour y
parvenir, les efforts de l'Union et des États membres, ainsi que les résultats de ces efforts,
doivent être suivis et analysés. La surveillance du racisme dans l'Union européenne est un
sujet extrêmement complexe, nimbé de sensibilités sociales, culturelles et politiques qui sont
autant de pierres d'achoppement pour une nouvelle agence souhaitant devenir immédiatement
efficace. Il est toutefois indispensable que l'Observatoire relève ce défi, et la Commission est
déterminée à le soutenir dans ses efforts. Après près de cinq années de fonctionnement,
l'Observatoire doit améliorer son efficacité. Il prend actuellement des mesures afin de
renforcer sa gestion et son orientation stratégique en coopération avec le conseil
d'administration. La Commission estime que l'Observatoire doit se concentrer sur son rôle
d'organe chargé de la collecte de données prévu par le règlement et qu'il devrait moins
chercher à se positionner comme une organisation de sensibilisation, point qui a suscité une
certaine confusion autour de ses objectifs. Dans ce contexte, le conseil d'administration a
demandé, dans ses consultations avec la Commission, que les objectifs et tâches de
l'Observatoire soient clarifiés et présentés d'une manière plus logique. La Commission a
accédé à cette requête et formulé des propositions à cet effet.
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La réussite de l'Observatoire en matière de comparabilité requiert une forte coopération avec
les autorités des États membres. Tous les intéressés ayant pris part aux consultations de la
Commission l'ont reconnu. Par conséquent, la Commission propose de saisir cette occasion
pour préciser l'accent mis par le règlement sur la coopération entre l'Observatoire et les
autorités nationales de manière à garantir une rentabilité maximale de l'investissement
consenti par l'Union. La lutte contre le racisme est une responsabilité partagée et le règlement
devrait effectivement le démontrer.

Afin d'obtenir une valeur ajoutée au niveau européen, l'Observatoire doit adapter ses priorités
à celles des États membres et des institutions communautaires. La Commission note avec
grande satisfaction que, dans son rapport annuel pour 2001 (publié en décembre 2002),
l'Observatoire a insisté sur les problèmes de discrimination raciale en matière d'emploi, ce qui
cadre bien avec les travaux actuels dans le contexte de la stratégie pour l'emploi. La
Commission invite l'Observatoire à poursuivre et à approfondir ces travaux tout en les
élargissant à d'autres domaines, notamment ceux traités par la stratégie d'insertion sociale.
Dans ces deux domaines, les objectifs généraux de l'UE sont convenus entre la Commission et
le Conseil, témoignant ainsi d'une compréhension commune des domaines d'action
prioritaires. La Commission propose que le règlement reflète mieux la nécessité que
l'Observatoire se concentre sur ces priorités.

Enfin, certaines parties du règlement initial ne sont plus pertinentes pour les travaux
quotidiens de l'Observatoire car elles visaient uniquement la phase de mise en place. La
Commission propose donc une refonte du règlement afin de supprimer ces parties non
pertinentes et de modifier d'autres dispositions à la lumière de l'expérience acquise à ce jour
en ce qui concerne le fonctionnement de l'Observatoire. L'exposé des motifs qui accompagne
la proposition de refonte du règlement précise l'avis de la Commission sur chaque
modification proposée.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Introduction

L'Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes existe depuis 1998.
L'article 16 du règlement (CE) n° 1035/97 du Conseil portant création de l'Observatoire
charge la Commission de transmettre au Parlement européen, au Conseil, au Comité
économique et social et au Comité des régions un rapport d'évaluation des activités de
l'Observatoire, assorti, le cas échéant, de propositions visant à l'adaptation ou à l'extension de
ses tâches, notamment en fonction de l'évolution des compétences de la Communauté dans le
domaine du racisme et de la xénophobie. La communication de la Commission sur
l'avancement des travaux de l'Observatoire, qui accompagne les présentes propositions,
répond au premier objectif. Les propositions de refonte du règlement (CE) n° 1035/97
présentées ci-après font suite à l'invitation du Conseil de modifier ou d'adapter les tâches de
l'Observatoire.

2. JUSTIFICATION DES PROPOSITIONS DE LA COMMISSION

Comme indiqué dans la communication accompagnant les présentes propositions, la
Commission a consulté une série d'intéressés, notamment le conseil d'administration et le
personnel actuels de l'Observatoire, les États membres, des membres du Parlement européen
et d'organisations de la société civile. La consultation a été principalement axée sur les
conclusions et les recommandations formulées dans le rapport des évaluateurs externes (voir
la communication de la Commission pour de plus amples renseignements) ainsi que sur une
série de pistes concernant les possibilités existantes pour améliorer la gestion de
l'Observatoire, point sur lequel les évaluateurs ont attiré une attention particulière.

Les propositions de la Commission visent à renforcer l'orientation des travaux de
l'Observatoire et ses moyens de fonctionnement, sans procéder à une réforme radicale ni
instaurer des changements pour le seul plaisir de le faire. Il importe d'apporter ces
modifications à la lumière de l'expérience acquise par l'Observatoire à ce jour, en s'appuyant
dans la mesure du possible sur ce qui s'est avéré fonctionner de manière efficace et en
remédiant aux lacunes, le cas échéant. Les propositions se limitent donc aux changements
nécessaires pour garantir la durabilité de l'Observatoire et, en particulier, son bon
fonctionnement. C'est pourquoi la Commission n'a présenté aucune des propositions plus
radicales en faveur desquelles certains intéressés ont plaidé lors de l'exercice de consultation,
consistant notamment à transformer l'Observatoire en un organisme chargé, de manière plus
générale, des droits de l'homme ou à étendre son action à toutes les formes de discrimination
visées à l'article 13 du traité instituant la Communauté européenne (ou dans la liste de motifs,
plus longue, figurant à l'article 21 de la Charte européenne des droits fondamentaux). Elle n'a
pas non plus suivi la proposition, avancée par certains intéressés, de retransférer la collecte de
données à la Commission et de supprimer la subvention communautaire accordée à
l'Observatoire.

Les modifications proposées se répartissent en plusieurs catégories, comme suit:

– celles destinées à contribuer à la réalisation de l'objectif de l'Observatoire
consistant à aider la Communauté et les États membres lorsqu'ils prennent des
mesures pour lutter contre les différents aspects du racisme et de la
xénophobie, notamment en favorisant une coopération plus étroite;
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– celles destinées à renforcer l'orientation de l'Observatoire vers la collecte de
données et, en particulier, à souligner l'importance des efforts visant à assurer
la comparabilité entre les États membres, activité dans laquelle réside la plus
grande valeur ajoutée de l'Observatoire;

– celles destinées à adapter la gestion de l'Observatoire aux tâches qui lui sont
demandées, eu égard notamment à l'élargissement de l'Union;

– celles destinées à apporter une plus grande clarté aux objectifs de
l'Observatoire, par une présentation plus logique des tâches destinées à les
atteindre, tout en laissant une plus grande marge de manœuvre à l'Observatoire
dans l'organisation de ses activités;

– celles destinées à adapter les domaines d'action de l'Observatoire à l'évolution
des compétences de la Communauté par suite de l'entrée en vigueur du traité
d'Amsterdam, y compris les mesures prises à l'encontre du racisme en vertu de
l'article 13 du traité CE;

– celles qui codifient les modifications du règlement déjà adoptées par le Conseil
eu égard à l'entrée en vigueur du nouveau règlement financier8;

– celles destinées à lever un nombre limité d'incertitudes juridiques et autres,
apparues lors de l'application du règlement initial.

Les modifications proposées n'auront aucune incidence sur le budget global de l'Observatoire,
même si elles nécessiteront peut-être un réexamen de l'attribution des ressources humaines et
financières aux différentes activités, un accent plus marqué étant mis, par exemple, sur les
activités de collecte de données et sur la coopération avec les États membres et les institutions
communautaires. Cela cadre parfaitement avec les conclusions et les recommandations
formulées par les évaluateurs externes.

Pour atteindre les objectifs des changements mis en évidence ci-dessus, la Commission
propose un grand nombre de modifications qui, bien que petites, n'en sont pas moins
importantes. La proportion des articles concernés est donc relativement grande. Compte tenu
de ce qui précède, la Commission propose de refondre le règlement, plutôt que de se contenter
de le modifier - de manière à permettre aux utilisateurs dudit règlement d'avoir accès à un
texte consolidé - en regroupant la version initiale, les modifications déjà adoptées par le
règlement (CE) n° XX/03 du Conseil du 18 juin 2003 et celles proposées spécifiquement dans
le présent document. La présentation du texte suit donc les lignes directrices définies dans
l'Accord interinstitutionnel du 28 novembre 2001 pour un recours plus structuré à la technique
de la refonte des actes juridiques9.

3. SUBSIDIARITE ET PROPORTIONNALITE

L'objectif de l'Observatoire consiste à soutenir la Communauté et les États membres lorsqu'ils
prennent des mesures ou définissent des actions dans leurs domaines de compétence
respectifs. L'Observatoire a pour rôle de collecter et d'analyser des données, ainsi que de
présenter ses conclusions de la manière la plus propre à aider les institutions communautaires

                                                
8 Règlement (CE) n° XXXX/03 du Conseil, (non encore publié au JO)
9 JO C 77 du 28.3.2002, p. 1.
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et les États membres à atteindre leurs objectifs. Il émet des avis de manière indépendante,
mais n'est pas censé agir à la place des protagonistes de la lutte contre le racisme et la
xénophobie. Par son action au niveau européen, il est destiné à fournir des informations et une
analyse permettant d'évaluer l'efficacité des politiques au sein des États membres et entre eux
et, ainsi, à apporter une valeur ajoutée sur les plans de la conception et du ciblage des
politiques.

De cette manière, l'Observatoire se conforme aux principes de subsidiarité et de
proportionnalité. Les propositions de modification du règlement renforcent ces éléments en
mettant en lumière la nécessité de coopérer étroitement avec les États membres et la
Commission, ainsi que de tenir compte des priorités fixées au niveau communautaire dans la
définition des programmes de travail de l'Observatoire.

4. BASE JURIDIQUE

Les articles 284 et 308 du traité instituant la Communauté européenne (213 et 235, selon
l'ancienne numérotation) constituent la base juridique du règlement existant.

Selon la Commission, l'article 13 du traité CE, qui établit des compétences permettant de
prendre les mesures nécessaires en vue de combattre toute discrimination fondée, entre autres,
sur la race ou l'origine ethnique, fournit désormais la base juridique permettant de couvrir
d'importants aspects des phénomènes de racisme et de xénophobie. Il n'est toutefois pas
suffisant en soi pour s'attaquer à tous les aspects du racisme, de la xénophobie et de
l'intolérance qui y est associée, notamment ceux qui sortent de ce cadre. La Commission
estime dès lors que, pour garantir une approche globale par l'Observatoire, l'article 308 devrait
servir de base juridique à la proposition, en liaison avec l'article 13 du traité CE. La référence
à l'article 13 n'a aucun impact sur la procédure de prise de décision, étant donné que la
proposition ne peut pas être considérée comme une "mesure d'encouragement" aux termes de
l'article 13, paragraphe 2.

L'article 284 du traité CE ne faisait pas partie de la base juridique mentionnée par la
Commission dans sa proposition initiale, mais a été ajouté par le Conseil lors des
négociations. L'article 284 dispose que la Commission peut, dans les limites et conditions
fixées par le Conseil en conformité avec les dispositions du traité, recueillir toutes les
informations et procéder à toutes les vérifications nécessaires à l'accomplissement des tâches
qui lui sont confiées. La Commission a accepté cet ajout par le Conseil.

La Commission peut donc consentir à ce que l'article précité soit aussi utilisé pour la version
refondue du règlement, en liaison avec les articles 13 et 308.

5. EXPLICATION DES DIFFERENTS ARTICLES DE LA PROPOSITION DE REFONTE DU
REGLEMENT

La présente proposition conserve la structure générale du règlement existant. Le commentaire
ci-dessous présente les articles que la Commission propose de modifier. Les considérants ont
été modifiés le cas échéant, selon les changements qu'il est proposé d'apporter au corps du
règlement. Ils ont également été modifiés compte tenu de l'objectif de motiver de façon
concise les dispositions essentielles du dispositif de l'acte, ce qui a conduit à la suppression de
plusieurs considérants purement déclaratifs provenant du règlement original.
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Article 2

L'article 2 a été scindé de manière à séparer les fonctions de l'Observatoire (qui figurent
désormais à l'article 3) de ses objectifs, afin d'obtenir une présentation plus claire. De petites
modifications textuelles sont également proposées. Elles visent à préciser le fait:

– que les premiers destinataires des informations collectées par l'Observatoire doivent
être les institutions et autorités compétentes de la Communauté et des États membres
chargées de la lutte contre le racisme et la xénophobie;

– qu'il convient d'interpréter largement la portée des phénomènes du racisme et de la
xénophobie, de manière à englober l'intolérance qui y est associée. Ce changement
de terminologie fait apparaître l'importance croissante de phénomènes tels que
l'islamophobie, particulièrement depuis le 11 septembre 2001 et compte tenu de la
situation politique actuelle au Moyen-Orient, et reflète les responsabilités du Conseil
de l'Europe (et notamment sa Commission européenne contre le racisme et
l'intolérance), ce qui favorise de plus grandes synergies.

Article 3

Cet article contient désormais les principales fonctions de l'Observatoire. Il indique clairement
que ces fonctions visent à concourir à la réalisation de l'objectif défini à l'article 2 et que la
principale activité de l'Observatoire est la collecte d'informations. En outre, cet article modifie
l'ordre de l'énumération initiale et sépare désormais les fonctions en trois groupes d'activités
distincts:

– collecter et étudier des données (points a) à d));

– assurer la contribution de la société civile sous toutes ses formes (point e));

– utiliser les informations disponibles pour soutenir la Communauté et les États
membres (points f) et g)), ainsi que le grand public (point h)).

Les modifications suivantes sont proposées:

– Point a): les évaluateurs externes et les États membres reconnaissent que, bien
que la comparabilité des données demeure le facteur le plus important pour la
valeur ajoutée de l'Observatoire, il s'est avéré impossible jusqu'ici de fournir
des données réellement comparables. Pour y parvenir, une étroite collaboration
entre l'Observatoire et les autorités des États membres, en particulier les offices
statistiques nationaux, s'imposera. La modification proposée souligne
l'importance des efforts à déployer en matière de comparabilité et de la
coopération avec la Commission et les États membres.

– Points b) et i): les modifications proposées soulignent l'importance du réseau
Raxen en tant que principal instrument de collecte de données dont
l'Observatoire dispose, ainsi que l'ancrage de ce réseau dans les États membres.
Ces modifications reprennent également des éléments de l'ancien article 4. La
plupart d'entre eux étant devenus superflus, il est proposé de les supprimer.

– Point d): les changements apportés à ce paragraphe reflètent le fait que
l'Observatoire ne peut pas et ne devrait pas réaliser à lui seul toutes les études
nécessaires, mais devrait plutôt coopérer avec d'autres organismes et
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organisations afin d'encourager la réalisation de travaux de recherche
présentant un intérêt général européen dans le domaine du racisme et de la
xénophobie. La modification tient également compte du fait que l'Observatoire
a, par le passé, accepté des demandes de travaux de la part d'institutions
communautaires et d'autres, qui ne s'inscrivaient pas véritablement dans son
programme de travail général et l'ont donc détourné de son objectif premier. En
vertu de cette modification, l'Observatoire ne pourra accepter de telles
demandes que si elles sont compatibles avec le programme de travail approuvé
par le bureau exécutif et le conseil d'administration.

– Point e): le règlement existant prévoit que l'Observatoire "facilite et encourage
l'organisation régulière de tables rondes" au sein des États membres. Les
évaluateurs externes mettent en doute la valeur ajoutée de cette activité, notant
qu'elle exige de l'Observatoire un investissement considérable en ressources
humaines (et parfois financières) et faisant remarquer qu'il serait peut-être plus
opportun que l'organisation de ces manifestations incombe aux autorités
nationales, et non européennes. Les évaluateurs concluent que l'Observatoire
devrait plutôt se concentrer sur l'organisation de tables rondes européennes (il
en a déjà tenues également par le passé). La consultation avec les États
membres a tendu à indiquer qu'ils partageaient ce point de vue. La modification
proposée suit donc cette conclusion, tout en donnant à l'Observatoire la latitude
de déterminer de quelle manière favoriser la coopération avec la société civile
au niveau européen et en continuant à accorder au personnel de l'Observatoire
la possibilité de participer à des manifestations nationales.

– Point f): cette modification codifie simplement le changement instauré par le
règlement (CE) n° XXX/03 du Conseil à la suite de la décision de demander à
toutes les agences de présenter un rapport sur leurs activités chaque année à la
même date (15 juin). Dans le cas de l'Observatoire, qui est en plus tenu
d'établir un rapport sur la situation en matière de racisme et de xénophobie
dans l'Union, pour lequel la compilation des données au sein des États
membres prend souvent un temps considérable, la solution la plus simple est de
séparer les deux rapports.

– Point h): cette modification supprime une ambiguïté dans le texte initial
("ouvert"). Il apparaît désormais clairement que les ressources documentaires
peuvent être virtuelles plutôt que physiques et que d'autres centres de
documentation de ce type existent déjà (notamment au niveau du Conseil de
l'Europe et d'autres organisations internationales).

Article 4

Les modifications introduites dans cet article soulignent la nécessité d'apporter une valeur
ajoutée en se concentrant sur les priorités de l'Union approuvées par les États membres
(notamment dans les domaines de l'emploi et de l'insertion sociale), d'éviter les doubles
emplois avec d'autres sources d'informations et de tenir compte des informations provenant de
sources nationales. Le paragraphe 3 est modifié de manière à adapter le champ d'action de
l'Observatoire à la compétence étendue de la Communauté dans le domaine du racisme et de
la xénophobie, particulièrement à la suite de l'entrée en vigueur du traité d'Amsterdam et de la
directive 2000/43/CE du Conseil relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité de
traitement entre les personnes sans distinction de race ou d'origine ethnique, adoptée en vertu
de l'article 13 du traité CE, ainsi que de l'inclusion du titre IV concernant l'asile, l'immigration
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et d'autres politiques liées à la libre circulation des personnes. Les points a) et b) actualisent
donc la référence précédente à la libre circulation des personnes pour tenir compte de la
compétence élargie dans le domaine de l'immigration et de l'asile; le point c) a juste été
simplifié; les points e) et f) tiennent compte du champ d'application matériel de la directive
2000/43/CE du Conseil. Comme indiqué dans la communication d'accompagnement, la
Commission, en accord avec d'autres intéressés, estime que le libellé actuel de cet article
autorise l'Observatoire à traiter les aspects de la violence raciale et de l'incitation à la haine
raciale (à l'égard desquelles des mesures législatives ont déjà été prises en vertu du traité sur
l'Union européenne).

Enfin, un nouveau paragraphe précise que l'Observatoire peut passer des contrats portant sur
la réalisation d'études et de travaux de recherche, outre ceux qu'il peut passer avec le réseau
Raxen pour la collecte de données. De plus, il clarifie une incertitude juridique qui était
apparue dans l'application du règlement existant concernant la possibilité pour l'Observatoire
d'accorder des subventions, en particulier à des organisations internationales, pour des
activités d'intérêt commun.

Ancien article 4

L'ancien article 4, imposant aux États membres de communiquer des informations à
l'Observatoire au sujet des organismes concernés présents sur leur territoire, afin de lui
permettre de mettre en place le réseau Raxen, est désormais superflu et a donc été supprimé.
Lorsque cela se justifiait, des dispositions d'importance secondaire ont été intégrées dans
l'article 3.

Ancien article 5

Le règlement (CE) n° 45/200110 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000
concerne la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à
caractère personnel par les institutions et organes communautaires et à la libre circulation de
ces données. Étant donné que l'Observatoire est un organe communautaire, le règlement (CE)
n° 45/2001 s'applique aux données qu'il détient et traite. De ce fait, l'ancien article 5 n'est plus
nécessaire et peut être supprimé. Le considérant qui l'accompagnait a été adapté en
conséquence.

Nouvel article 5

Cet article est une codification de la proposition de modification introduite par le règlement
du Conseil du 18 juin 2003.

Article 6

Inchangé.

Article 7

Une petite modification de cet article précise la possibilité d'une coopération ad hoc sortant du
cadre des accords formels négociés par la Communauté.

                                                
10 JO L 8 du 12.1.2001, p. 1.
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Article 8

Les modifications apportées à cet article découlent des conclusions des évaluateurs et des
points de vue exprimés par les parties prenantes consultées par la Commission en préparation
de la présente proposition.

Taille du conseil d'administration

Les évaluateurs ont noté que le conseil d'administration était déjà composé de 18 membres et
que ce nombre devait atteindre 28, avec l'élargissement. Ils ont fait observer que la taille du
conseil d'administration rendait déjà la prise de décision difficile et que le seuil fixé à cet
égard - majorité des deux tiers - constituait un obstacle inutilement élevé pour bon nombre de
décisions. En revanche, ils ont aussi conclu que le racisme et la xénophobie formaient une
question tellement sensible que tous les États membres devaient avoir le sentiment d'être
représentés dans le conseil d'administration.

La Commission partage ces points de vue. Par conséquent, elle conclut que l'ensemble des
États membres devraient être représentés dans le conseil d'administration, mais que la prise de
décision devrait être facilitée par un assouplissement de la majorité requise et par la
délégation du plus grand nombre de décisions possible à un bureau exécutif renforcé (voir ci-
dessous). La majorité requise est donc ramenée des deux tiers à une majorité absolue du
nombre total des membres du conseil d'administration, le président ayant une voix
prépondérante. La Commission est d'avis qu'une majorité absolue, au lieu d'une majorité
simple (des membres présents), suffit pour protéger les intérêts minoritaires au sein du conseil
d'administration. Les décisions les plus importantes à prendre par l'Observatoire - à savoir
l'orientation stratégique à long terme, le programme de travail triennal à moyen terme, le
rapport annuel sur la situation en matière de racisme et de xénophobie, les conclusions et avis
de l'Observatoire, ainsi que la désignation du directeur et l'exercice du pouvoir disciplinaire
sur sa personne (le présent texte met le règlement en conformité avec l'approche adoptée pour
les agences plus récentes) - seraient réservées au conseil d'administration, tandis que les
décisions restantes seraient prises par le bureau exécutif renforcé, afin de faciliter le processus
décisionnel.

Enfin, la Commission propose que le conseil d'administration, sous sa nouvelle forme, se
réunisse au moins une fois par an, au lieu des deux fois prévues par le règlement actuel. Ce
changement fait apparaître le fait qu'un plus grand nombre de décisions seront prises, à
l'avenir, par le bureau exécutif renforcé.

Composition

Les évaluateurs ont conclu que le conseil d'administration existant, composé d'experts
indépendants dans le domaine du racisme et de la xénophobie provenant de tous les États
membres, apportait une valeur ajoutée considérable à l'Observatoire, sur le plan du contenu de
ses travaux. Toutefois, ils ont également conclu que les critères fixés pour la désignation des
membres du conseil d'administration (qui doivent être des personnes disposant d'une
expérience adéquate dans le domaine des droits de l'homme et dans l'analyse des phénomènes
racistes, xénophobes et antisémites) ne garantissaient pas nécessairement l'aptitude des
membres à exercer un grand nombre des tâches confiées au conseil d'administration par le
règlement, en particulier dans le domaine de la gestion. Selon les évaluateurs, une meilleure
solution serait un conseil d'administration formé de représentants des gouvernements des
États membres et assisté d'un comité scientifique composé des experts indépendants qui
siègent actuellement au conseil d'administration.
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Comme indiqué dans la communication d'accompagnement, la Commission partage l'analyse
des évaluateurs, mais n'aboutit pas à la même conclusion concernant la solution proposée.
Une grande majorité des parties prenantes consultées par la Commission, du conseil
d'administration actuel à certains gouvernements des États membres, estiment que le conseil
d'administration joue un rôle vital pour ce qui est de garantir l'indépendance de l'Observatoire.
Dans le même temps, beaucoup d'entre eux jugent également correcte la constatation connexe
des évaluateurs selon laquelle il y a lieu de renforcer les liens de l'Observatoire avec les
autorités des États membres. La Commission a donc cherché des solutions qui satisferaient à
ces deux conditions.

La Commission rappelle que la directive 2000/43/CE du Conseil relative à la mise en œuvre
du principe de l'égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou d'origine
ethnique doit être transposée en droit national d'ici le 19 juillet 2003. L'article 13 de cette
directive11 impose à chaque État membre de désigner pour cette date un ou plusieurs
organismes chargés de promouvoir l'égalité raciale. La directive exige également que ces
organismes soient en mesure d'agir indépendamment des gouvernements, d'établir des
rapports et d'émettre des recommandations.

Les responsables du fonctionnement de ces organismes dans les États membres seront des
experts en matière de racisme et de xénophobie et disposeront aussi, forcément, d'une
expérience dans la gestion d'organismes bénéficiant d'un financement public. La Commission
estime donc que l'Observatoire devrait s'appuyer sur les compétences et l'expérience de ces
personnes et propose que les États membres les désignent comme membres du conseil
d'administration de l'Observatoire. Ces personnes apporteront non seulement le dosage
approprié de compétences et d'expérience à la fonction, mais leur indépendance d'action est
garantie au niveau national et ils possèdent les liens nécessaires avec les gouvernements
nationaux pour être en mesure de tenir compte des priorités politiques nationales et
d'influencer la politique du gouvernement en matière de lutte contre le racisme et la
xénophobie. En outre, ces organismes peuvent eux-mêmes tirer des avantages considérables
de leur participation à un réseau européen, en termes de soutien mutuel et d'échange direct
d'expériences et de bonnes pratiques. La Commission note que certains États membres
désignent déjà les chefs ou cadres supérieurs des organismes nationaux chargés de
promouvoir l'égalité raciale comme membres du conseil d'administration de l'Observatoire.

Toutefois, la Commission est consciente de la diversité des approches suivies dans les États
membres et admet qu'il peut y avoir des organismes ou organisations équivalents dans les
États membres, en sus de ceux officiellement désignés par les États membres en application
de la directive 2000/43/CE du Conseil. Elle propose donc que les États membres soient
également en mesure, s'ils le souhaitent, de désigner les chefs de ces autres organismes.

                                                
11 L'article 13 de la directive 2000/43/CE du Conseil est libellé comme suit:
1. Les États membres désignent un ou plusieurs organismes chargés de promouvoir l'égalité de traitement

entre toutes les personnes sans discrimination fondée sur la race ou l'origine ethnique. Ils peuvent faire
partie d'organes chargés de défendre à l'échelon national les droits de l'homme ou de protéger les droits
des personnes.

2. Les États membres font en sorte que ces organismes aient pour compétence:
– sans préjudice des droits des victimes et des associations, organisations et autres personnes morales

visées à l'article 7, paragraphe 2, d'apporter aux personnes victimes d'une discrimination une aide
indépendante pour engager une procédure pour discrimination,

– de conduire des études indépendantes concernant les discriminations,
– de publier des rapports indépendants et d'émettre des recommandations sur toutes les questions liées à

ces discriminations.
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La présente proposition a également une incidence sur le mandat des membres du conseil
d'administration. S'il était raisonnable, dans le cadre du système actuel, de limiter le mandat
des experts indépendants à deux périodes de trois ans, cela n'a plus de sens pour des membres
désignés sur la base des fonctions qu'ils exercent au niveau national. La Commission propose
donc que les membres ainsi désignés n'aient pas de mandat fixe, mais restent en place tant que
leurs attributions demeurent identiques au niveau national; en cas de modification de celles-ci,
l'État membre concerné serait tenu d'en aviser la Commission et le directeur de l'Observatoire
ainsi que de désigner un nouveau membre.

Enfin, la Commission estime que, pour maintenir son importance relative dans un conseil
d'administration élargi et pour faire en sorte que ses compétences distinctes concernant les
domaines de la discrimination raciale et les aspects pénaux du racisme et de la xénophobie
soient représentées de manière effective, elle devrait disposer de deux sièges au conseil
d'administration. Elle propose également que le conseil d'administration puisse convier à ses
réunions, en qualité d'observateurs, des personnes désignées par les pays candidats (à savoir,
actuellement, la Bulgarie, la Roumanie et la Turquie). À son sens, cette participation aidera
les pays précités sur la voie de leur adhésion à l'Union.

Article 9

À la lumière des constatations des évaluateurs externes et du remaniement proposé au sein du
conseil d'administration, la Commission propose de renforcer le bureau exécutif, du point de
vue tant du nombre de ses membres que de ses attributions. Le bureau exécutif serait composé
de dix personnes au maximum, comprenant le président et le vice-président du conseil
d'administration ainsi que les deux représentants de la Commission. Ce nombre est
suffisamment élevé pour garantir un éventail de points de vue et suffisamment restreint pour
favoriser une prise de décision efficace. Les décisions du bureau exécutif seraient prises de la
même manière que celles du conseil d'administration, à savoir à la majorité absolue, le
président ayant une voix prépondérante. La Commission propose de laisser au conseil
d'administration même le soin de décider s'il convient d'inclure dans le bureau exécutif la
personne désignée par le Conseil de l'Europe, et de ne pas l'imposer dans tous les cas.

Le bureau exécutif serait chargé, en particulier, de déterminer le programme de travail annuel
dans le cadre du programme à moyen terme approuvé par le conseil d'administration, de
mener à bien le processus de sélection du directeur, d'adopter le projet de budget et le budget
définitif, ainsi que d'approuver les comptes. À la suite de l'adoption du règlement du Conseil
du 18 juin 2003, le Parlement européen a désormais compétence pour donner décharge au
directeur pour l'exécution du budget.

La Commission propose de supprimer du règlement la disposition empêchant le membre
désigné par le Conseil de l'Europe de prendre part aux votes sur les questions concernant le
projet de budget et le budget définitif annuels ainsi que l'approbation des comptes. En
pratique, en tant que membre indépendant, la personne désignée par le Conseil de l'Europe a
le même statut que tous les autres membres et il n'y a aucune raison de ne pas l'associer à la
prise de décision sur ces aspects. En outre, il s'agit d'une distinction complètement artificielle,
étant donné que les décisions relatives au programme de travail, auxquelles le membre du
Conseil de l'Europe participe, ont un impact direct sur les questions budgétaires.

Article 10

Les modifications apportées à cet article clarifient la relation entre le directeur, le bureau
exécutif et le conseil d'administration, et attribuent au directeur une fonction supplémentaire



28

consistant à veiller à ce que les performances de l'Observatoire soient contrôlées et évaluées
de manière effective. En conséquence, le directeur est tenu de faire rapport au conseil
d'administration sur les résultats de l'évaluation.

La Commission rappelle qu'elle avait proposé, dans le cadre de ses propositions visant à
adapter les règlements instituant les agences au nouveau règlement financier, d'harmoniser les
procédures de nomination des directeurs des agences. Le Conseil a finalement décidé de ne
pas donner suite aux modifications dans ce contexte. La Commission a donc l'intention de
présenter des propositions distinctes, dans un proche avenir, afin de régler cette question.

Article 11

Inchangé.

Articles 12 et 13

Ces articles sont une codification de la modification déjà introduite par le règlement du
Conseil du 18 juin 2003.

Articles 14 à 16

Ces articles ont simplement été renumérotés.

Article 17

Cette modification actualise les procédures de rapport en imposant à la Commission de faire
rapport sur les performances de l'Observatoire trois ans après l'entrée en vigueur du
règlement, puis tous les cinq ans, en tenant compte des évaluations effectuées en vertu de
l'article 10, point e).

Article 18

Ce nouvel article est constitué de formules d'usage dans tout acte ayant fait l'objet d'une
refonte. Il abroge le règlement faisant l'objet de la refonte (en l'espèce le règlement (CE)
n° 1035/97 du Conseil) et prévoit que toute référence au règlement abrogé s'entend comme
faite à la version refondue. Il fait également le lien avec le tableau de correspondance figurant
à l'annexe.

Article 19

Maintenant que le siège de l'Observatoire a été arrêté, l'article actuel concernant l'entrée en
vigueur du règlement n'est plus approprié. Cet article dispose donc que le règlement entre en
vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel.
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�1035/97 (adapté)
� nouveau

2003/0185 (CNS)

Proposition de

RÈGLEMENT DU CONSEIL

portant création d'un � relatif à l' � Observatoire européen des phénomènes racistes
et xénophobes

(Refonte)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment ses articles � 13, paragraphe
1, � 213 � 284 � et 235 � 308 �,

vu la proposition de la Commission12,

vu l'avis du Parlement européen13,

vu l'avis du Comité économique et social européen14,

vu l'avis du Comité des régions,

considérant ce qui suit:

� nouveau

(1) Le règlement (CE) n° 1035/97 du Conseil du 2 juin 1997 portant création d'un
Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes15 a été profondément
modifié16. De nouvelles modifications devant y être apportées, sa refonte est
nécessaire dans un souci de clarté.

(2) La Commission a établi un rapport sur les activités de l'Observatoire des phénomènes
racistes et xénophobes qui tient compte des résultats d'une l'évaluation externe17 et

                                                
12 JO C […].
13 JO C […].
14 JO C […].
15 JO L 151 du 10.6.1997, p. 1.
16 [COM(2002) 406 final].
17 Voir http://europa.eu.int/comm/employment_social/fundamental_rights/pdf/origin/Monitoring

Centre_eval2002_en.pdf.
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souligne qu'il est souhaitable d'apporter certaines modifications au règlement (CE) n°
1035/97.

� 1035/97 (adapté)

(1) considérant que la Communauté doit respecter les droits fondamentaux lorsqu'elle
élabore et met en œuvre ses politiques et adopte sa législation; que, notamment, le
respect des droits de l'homme constitue une condition de la légalité des actes
communautaires;

� 1035/97 Considérant 2 (adapté)
� nouveau

(3) La collecte et l'analyse d'informations objectives, fiables et comparables sur les
phénomènes racistes, xénophobes, et antisémites � et les phénomènes d'intolérance
qui s'y rattachent, tels que l'islamophobie et d'autres formes d'intolérance religieuse, �
sont dès lors nécessaires au niveau communautaire pour permettre une information
complète de la Communauté sur ces phénomènes de manière à ce que celle-ci puisse
s'acquitter de son obligation de respecter les droits fondamentaux et d'en tenir compte
dans l'élaboration et la mise en œuvre de ses politiques et des actes qu'elle adopte dans
son domaine de compétence;

� 1035/97 (adapté)

(3) considérant que l'importance du respect des droits de l'homme a été souligné à
plusieurs reprises par les institutions et les États membres de la Communauté;

(4) considérant que, dans une déclaration commune du 5 avril 197718, le Parlement
européen, le Conseil et la Commission ont souligné «l'importance primordiale qu'ils
attachent au respect des droits fondamentaux» et qu'ils ont déclaré que «dans l'exercice
de leurs pouvoirs et en poursuivant les objectifs des Communautés européennes, ils
respectaient et continueraient à respecter ces droits»;

(5) considérant que, le 11 juin 1986, le Parlement européen, le Conseil, les représentants
des États membres réunis au sein du Conseil et la Commission ont adopté une
déclaration contre le racisme et la xénophobie19 soulignant «l'importance d'une
information adéquate et objective et de la sensibilisation de tous les citoyens face aux
dangers du racisme et de la xénophobie, ainsi que la nécessité d'une vigilance
constante pour prévenir ou réprimer tout acte ou forme de discrimination»;

                                                
18 JO n° C 103 du 27.4.1977, p. 1.
19 JO n° C 158 du 25.6.1986, p. 1.
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(6) considérant que, le 29 mai 1990, le Conseil et les représentants des gouvernements des
États membres réunis au sein du Conseil ont adopté une résolution relative à la lutte
contre le racisme et la xénophobie20;

(7) considérant que, le 5 octobre 1995, le Conseil et les représentants des gouvernements
des États membres réunis au sein du Conseil ont adopté une résolution relative à la
lutte contre le racisme et la xénophobie dans le domaine de l'emploi et des affaires
sociales21 et qu'ils ont, le 23 octobre 1995, adopté une résolution portant sur la réponse
des systèmes éducatifs aux problèmes du racisme et de la xénophobie22;

� 1035/97 Considérant 8
� nouveau

(4) Le 15 juillet 1996, le Conseil a adopté, sur la base de l'article K.3 du traité sur l'Union
européenne, une action commune concernant l'action contre le racisme et la
xénophobie23. � Le traité d'Amsterdam a renforcé la capacité de l'Union de favoriser
la coopération policière et judiciaire visant la prévention du racisme et de la
xénophobie et la prévention de ces phénomènes. �

� 1035/97 (adapté)

(9) considérant que, le 23 juillet 1996, le Conseil et les représentants des gouvernements
des États membres réunis au sein du Conseil ont adopté une résolution concernant
l'année européenne contre le racisme (1997)24;

� 1035/97 Considérant 10

(5) Le Conseil européen, lors de sa réunion à Corfou les 24 et 25 juin 1994, a décidé
d'intensifier les efforts pour définir, au niveau de l'Union européenne, une stratégie
globale de lutte contre les actes de violence raciste et xénophobe. À cette fin, il a créé
une commission consultative chargée de formuler des recommandations sur la lutte
contre le racisme et la xénophobie.

� 1035/97 Considérant 11

(6) Le Conseil européen, lors de sa réunion à Cannes les 26 et 27 juin 1995, a demandé à
la commission consultative de prolonger ses travaux pour étudier, en étroite
coopération avec le Conseil de l'Europe, la faisabilité d'un Observatoire européen des
phénomènes racistes et xénophobes.

                                                
20 JO n° C 157 du 27.6.1990, p. 1.
21 JO n° C 296 du 10.11.1995, p. 13.
22 JO n° C 312 du 23.11.1995, p. 1.
23 JO L 185 du 24.7.1996, p. 5.
24 JO n° C 237 du 15.8.1996, p. 1.



32

� 1035/97 Considérant 12

(7) Les conclusions de cette étude de faisabilité ont été soumises au Conseil européen lors
de sa réunion de Florence des 21 et 22 juin 1996.

� 1035/97 Considérant 13

(8) Le Conseil européen, lors de sa réunion à Florence, a réaffirmé la détermination de
l'Union à combattre avec la plus grande fermeté le racisme et la xénophobie et a
approuvé le principe qui sous-tend la création d'un Observatoire européen.

� 1035/97 Considérant 14
(adapté)
� nouveau

(9) Pour réaliser de manière aussi optimale et indépendante que possible cette mission de
collecte et d'analyse d'informations sur les phénomènes du racisme, de la xénophobie,
et de l'antisémitisme � et de l'intolérance qui y est associée � et pour maintenir des
liens étroits avec le Conseil de l'Europe, il est nécessaire de créer au niveau
communautaire un organisme autonome, l'Observatoire européen des phénomènes
racistes et xénophobes, qui soit doté d'une personnalité juridique propre;

� 1035/97 Considérant 15
(adapté)
� nouveau

(10) Les phénomènes du racisme, de la xénophobie, et de l'antisémitisme � et de
l'intolérance qui y est associée � comportent des aspects multiples et complexes
étroitement imbriqués, qu'il est difficile de dissocier. En conséquence, il y a lieu de
confier à l'Observatoire une mission globale de collecte et d'analyse d'informations
touchant à plusieurs domaines d'activité de la Communauté. La mission de
l'Observatoire se concentrera sur des domaines où une bonne connaissance de ces
phénomènes est particulièrement nécessaire pour la Communauté dans son action.

� nouveau

(11) La Communauté doit également contribuer à la mise en place progressive d'un espace
de liberté, de sécurité et de justice.

(12) Le Conseil a adopté la directive 2000/43/CE relative à la mise en oeuvre du principe
de l'égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou d'origine
ethnique qui exige des États membres d'interdire la discrimination fondée sur la race et
l'origine ethnique dans les domaines de l'emploi et du travail, de l'éducation, de la
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protection sociale, des avantages sociaux, de l'accès aux biens et services et de la
fourniture de biens et services.

� 1035/97 Considérant 16

(13) Le racisme et la xénophobie sont des phénomènes qui se font ressentir à tous les
niveaux de la Communauté: local, régional, national et communautaire; que les
informations collectées et analysées au niveau communautaire peuvent donc aussi être
utiles aux autorités des États membres dans l'élaboration et dans la mise en œuvre,
dans leurs domaines de compétence respectifs, de mesures au niveau local, régional et
national.

� 1035/97 Considérant 17

(14) Dès lors, l'Observatoire mettra les résultats de ces travaux à la disposition à la fois de
la Communauté et des États membres.

� 1035/97 Considérant 18

(15) Il existe dans les États membres une multitude d'excellentes institutions qui se
consacrent à l'étude du racisme et de la xénophobie.

� 1035/97 Considérant 19

(16) La coordination de la recherche et la création d'un réseau d'institutions amélioreront
l'utilité et l'efficacité de ce travail.

� nouveau

(17) Le conseil d'administration de l'Observatoire devrait se composer de personnalités
indépendantes disposant de connaissances spécialisées dans la lutte contre le racisme
et d'une expérience dans la gestion des organismes publics concernés; pour favoriser
une prise de décision efficace, certaines responsabilités devraient être exercées par un
bureau exécutif renforcé.

� 1035/97 Considérant 20
� nouveau

(18) Afin de favoriser la coopération et d'éviter les chevauchements ou les doubles emplois,
les tâches assignées à l'Observatoire supposent des liens étroits avec le Conseil de
l'Europe, qui a une expérience considérable dans ce domaine, ainsi qu'une coopération
avec d'autres organismes des États membres ou d'autres organisations internationales,
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compétents dans les domaines ayant trait aux phénomènes racistes et xénophobes.
� Le conseil d'administration devrait également avoir la possibilité de convier des
observateurs des pays candidats à ses réunions. �

� 1035/97 Considérant 21

(19) L'Observatoire pourra lui-même décider des modalités administratives de coopération
avec ces organisations. C'est, par contre, à la Communauté qu'il appartient de
conclure, au nom de l'Observatoire, un accord avec le Conseil de l'Europe en vue
d'instaurer une coopération étroite entre celui-ci et l'Observatoire. Il en ira de même
pour la conclusion d'éventuels accords avec d'autres organisations internationales ou
des pays tiers, nécessaires à l'exécution des tâches de l'Observatoire.

� 1035/97 Considérant 22
(adapté)

considérant que la protection des données à caractère personnel traitées, reçues ou
communiquées par l'Observatoire, doit être assurée conformément à la directive 95/46/CE du
Parlement européen et du Conseil, du 24 octobre 1995, relative à la protection des personnes
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de
ces données;

� nouveau

(20) Le Parlement européen et le Conseil ont adopté le règlement (CE) n° 45/200125 du 18
décembre 2000 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement
des données à caractère personnel par les institutions et organes communautaires et à
la libre circulation de ces données. Ce règlement est directement applicable à
l'Observatoire de sorte que les dispositions antérieures relatives au traitement des
données à caractère personnel deviennent inutiles.

� 1035/97 Considérant 23

(21) L'Observatoire doit bénéficier d'une autonomie maximale pour l'accomplissement de
sa mission.

� nouveau

(22) Pour exercer une influence maximale sur les politiques et les pratiques de l'Union et
des États membres, l'Observatoire devrait, sans préjudice de son autonomie, tenir
compte des priorités de la Communauté dans ses programmes de travail.

                                                
25 JO L 8 du 12.1.2001, p. 1.
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(23) La coopération avec les autorités compétentes des États membres est essentielle pour
favoriser la collecte de données comparables offrant une valeur ajoutée maximale au
niveau européen.

� 1035/97 (adapté)

(24) Il y a lieu de prévoir la compétence de la Cour de justice pour connaître, en vertu d'une
clause compromissoire, des litiges en matière de responsabilité, contractuelle et non
contractuelle de l'Observatoire. Il y a également lieu de prévoir la compétence de la
Cour de justice pour statuer sur les recours formés contre l'Observatoire selon les
conditions de l'article 173 � 230 � du traité.

� 1035/97 (adapté)
� nouveau

(25) Le présent règlement pourrait � devrait �, le cas échéant, être adapté � réexaminé �
à l'expiration d'une période de trois ans � , puis tous les cinq ans �, en vue de
l'éventuelle adaptation ou extension des tâches de l'Observatoire, notamment en
fonction de l'évolution des compétences communautaires.

� 1035/97 (adapté)

(26) Les pouvoirs d'action prévus par l'article 213 du traité pour la collecte et l'analyse
d'informations touchant à plusieurs domaines d'activité de la Communauté ne
permettent pas que cette collecte s'effectue par le biais d'un organisme spécialisé et
autonome disposant d'une personnalité juridique propre; qu'il convient dès lors de
recourir également à l'article 235 du traité pour créer un tel organisme et permettre
ainsi la communication des informations aux institutions et aux organes de la
Communauté ainsi qu'aux États membres.

� nouveau

(26) L'article 13, paragraphe 1, du traité autorise le Conseil à prendre les mesures
appropriées en vue de combattre toute discrimination, fondée notamment sur la race
ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions. Les phénomènes racistes et
xénophobes ne se limitent toutefois pas à la discrimination raciale et ethnique, ce qui
nécessite de se référer également à l'article 308 du traité pour garantir une approche
globale de l'observatoire. Ces articles, en liaison avec l'article 234 du traité, permettent
de recueillir et d'analyser des informations sur les phénomènes racistes et xénophobes
par l'intermédiaire d'un organisme autonome spécialisé possédant une personnalité
juridique propre.
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� nouveau

(27) Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et observe les principes
reconnus en particulier par la Convention européenne des droits de l'homme, et
notamment ses articles 10, 11 et 14, et par la Charte européenne des droits
fondamentaux, et notamment ses chapitres II et III.

� 1035/97

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il est institué un Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes, ci-après
dénommé «Observatoire».

Article 2

�1035/97 (adapté)
� nouveau

Objectif et fonctions

1. L'objectif principal de l'Observatoire consiste à fournir � aux institutions et aux autorités
compétentes � de la Communauté et de ses États membres, notamment dans les domaines
visés à l'article � 4 � 3 paragraphe 3, des informations objectives, fiables et comparables
au niveau européen sur les phénomènes du racisme, de la xénophobie, et de l'antisémitisme
� de l'intolérance qui y est liée � afin de les aider lorsque, dans les domaines de leurs
compétences respectives, ils prennent des mesures ou définissent des actions. � Ce faisant,
l'Observatoire contribue au développement de l'Union en tant qu'espace de liberté, de sécurité
et de justice.�

� Article 3 �

� Fonctions �

2. � 1. � � Pour réaliser l'objectif énoncé à l'article 2 �, L� l �'observatoire étudie
� collecte des informations sur �l'ampleur et l'évolution des phénomènes et des
manifestations de racisme, de xénophobie, et d'antisémitisme � et d'intolérance connexe �,
analyse leurs causes, conséquences et effets et examine les exemples de bonnes pratiques pour
y remédier.

À ces fins, pour l'accomplissement de sa mission, l'Observatoire:
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� a) � � en coopération avec la Commission et les États membres, � � développe
des méthodes en vue d'une meilleure comparabilité, objectivité et fiabilité des
données au niveau communautaire �;

� b) met en place et coordonne un Réseau européen d'information sur le racisme et la
xénophobie (Raxen) �;

(a) � c) � collecte, enregistre et analyse des informations et des données, y compris
celles issues de la recherche scientifique, qui lui sont communiquées par les centres de
recherche, les États membres, les institutions de la Communauté, des organismes
internationaux, notamment ceux visés à l'article 4 paragraphe 1, ou des organisations non
gouvernementales;

b) instaure une coopération avec les fournisseurs d'informations et élabore une politique
d'utilisation concertée de leurs bases de données en vue de favoriser, le cas échéant à la
demande du Parlement européen, du Conseil ou de la Commission, une large diffusion de
leurs informations;

c) � d) � réalise � ou facilite � des recherches et enquêtes scientifiques, des études
préparatoires et de faisabilité � ou y collabore, � � y compris �le cas échéant à
la demande du Parlement européen, du Conseil ou de la Commission, � à condition
que cette demande soit compatible avec son programme de travail annuel �. Pour ce
faire, l'Observatoire tient compte des études et des autres activités (conférences,
séminaires, recherches en cours, publications) déjà menées, notamment dans les
centres et les organisations avec lesquels il entretient des liens dans le réseau
européen d'information sur le racisme et la xénophobie (Raxen), afin d'éviter les
doubles emplois et d'assurer une utilisation optimale des ressources. Il organise
également des réunions d'experts et constitue, en tant que de besoin, des groupes de
travail ad hoc;

d) crée un fonds de documentation ouvert au public, encourage la promotion d'activités
d'information et stimule la recherche scientifique;

e) formule des conclusions et des avis adressés à la Communauté et à ses États membres;

� e) � � coopère avec la société civile, notamment des organisations non
gouvernementales, � � les partenaires sociaux, des centres de recherche et des
représentants des autorités publiques compétentes et d'autres personnes ou
organismes concernés par le souci des phénomènes racistes et xénophobes, � � en
particulier en encourageant le dialogue au niveau européen et en participant, le cas
échéant, à des débats ou réunions au niveau national �;

f) développe des méthodes en vue d'une meilleure comparabilité, objectivité et fiabilité des
données au niveau communautaire en élaborant des indicateurs et des critères permettant
d'améliorer la cohérence de l'information;
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�Règlement XX/03 du 18 juin
2003, article 1 paragraphe 1
(adapté)

g) � f) � publie un rapport annuel sur la situation en matière de racisme et de
xénophobie dans la Communauté, en soulignant également les exemples de bonnes
pratiques, ainsi qu'un rapport annuel sur ses activités;

�1035/97 (adapté)
� nouveau

� g) formule des conclusions et des avis adressés à la Communauté et à ses États
membres;�

h) met en place et coordonne un réseau européen d'information sur le racisme et la
xénophobie (Raxen) constitué d'une unité centrale propre à l'Observatoire, qui coopère avec
des centres de recherche universitaires nationaux, des organisations non gouvernementales,
des centres spécialisés créés par les organisations des États membres ou les organisations
internationales visées à l'article 7;

� h) crée un fonds de documentation ouvert au public, � � en favorisant la coopération
et en évitant les doubles emplois avec d'autres sources d'informations �;

i) facilite et encourage l'organisation régulière de tables rondes, ou de réunions d'autres
instances consultatives permanentes déjà existantes à l'intérieur des États membres,
avec la participation des partenaires sociaux, des centres de recherche et des
représentants des autorités publiques compétentes et d'autres personnes ou
organismes concernés par le souci des phénomènes racistes et xénophobes.
L'Observatoire prend en considération les résultats des tables rondes nationales, ou
des réunions d'autres instances consultatives permanentes déjà existantes, dans son
rapport annuel sur la situation en matière de racisme et de xénophobie dans la
Communauté.

� nouveau

2. Le réseau visé au point b) constitue la première source d'informations de l'Observatoire. Il
est conçu de manière à assurer la fourniture d'informations objectives, fiables et comparables
en s'appuyant sur les compétences de diverses organisations dans chaque État membre et en
tenant compte de la nécessité de faire participer les autorités nationales à la collecte des
données.
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� 1035/97 Article 3 (adapté)

Article 4

Méthodes et domaines de travail

1. L'observatoire exécute ses tâches dans le cadre des compétences des Communautés � de
la Communauté � et en fonction des objectifs retenus dans le programme annuel ainsi que
des moyens budgétaires disponibles.

� 1035/97
� nouveau

2. Pour éviter tout double emploi� et garantir une utilisation optimale des ressources � ,
l'observatoire tient compte, dans l'exercice de ses activités, � des informations existantes
auprès d'autres sources et, en particulier, des activités � de celles déjà menées par les
institutions communautaires ou par d'autres institutions et organisations � nationales et �
internationales compétentes, particulièrement le Conseil de l'Europe, et il veille, par une
étroite coopération avec le Conseil de l'Europe, à leur apporter une valeur ajoutée. �Dans
cette optique, il tient compte en particulier des priorités de la Communauté. �

3. Les informations et données à recueillir et à traiter, les recherches, les enquêtes et les études
scientifiques à mener ou à encourager, concernent l'ampleur, l'évolution, les causes et les
effets des phénomènes racistes et xénophobes, en particulier dans les domaines suivants:

�1035/97 (adapté)
� nouveau

a) � l'entrée, la résidence et �la libre circulation des personnes à l'intérieur de la
Communauté;

� nouveau

b) l'immigration et l'asile;

�1035/97 (adapté)
� nouveau

b � c � ) l'information, la télévision et les autres médias et moyens de communication;

c � d � ) l'éducation, la formation professionnelle et la jeunesse;

d � e � ) la politique sociale, y compris l'emploi � , la sécurité sociale et les soins de
santé � ;
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e � f � ) la libre circulation des marchandises � l'accès aux biens et services et la
fourniture de biens et services �;

f � g � ) la culture.

� nouveau

4. L'Observatoire peut établir des liens contractuels, notamment de sous-traitance, avec
d'autres organismes, aux fins de la réalisation de tâches qu'il pourrait être amené à leur
confier. L'Observatoire peut également accorder des subventions en faveur d'une coopération
adéquate et de projets communs, notamment aux organisations internationales visées à
l'article 7.

�1035/97 (adapté)

Article 4

Réseau européen d'information sur le racisme et la xénophobie (Raxen)

1. Afin de mettre en place, aussi rapidement et efficacement que possible, le réseau prévu à
l'article 2 paragraphe 2 point h), les États membres communiquent à l'Observatoire la liste des
centres et des organisations dont ils ont connaissance et qui sont visés par cet article.

2. Le conseil d'administration de l'Observatoire, tenant compte de la liste visée au paragraphe
1, invite les organismes compétents dans les domaines en rapport avec les phénomènes
racistes et xénophobes, ou les organismes qui ont pour objectif principal d'analyser ces
phénomènes, à faire partie du réseau Raxen.

3. L'Observatoire peut établir des liens contractuels, notamment de sous-traitance, avec les
organismes visés au paragraphe 2, aux fins de la réalisation de tâches qu'il pourrait être amené
à leur confier.

L'Observatoire peut également établir des liens contractuels, sur une base ad hoc et pour des
tâches spécifiques, avec des organismes ne faisant pas partie du Raxen.

L'attribution de ces tâches doit figurer dans le programme annuel de l'Observatoire.

Article 5

Protection et confidentialité des données à caractère personnel

1. L'Observatoire peut réunir des données à caractère personnel uniquement aux fins de
l'accomplissement de la mission qui lui est assignée par le présent règlement. L'observatoire
applique aux opérations de traitement et d'échange de données à caractère personnel qu'il
effectue en vertu du présent règlement les dispositions de la directive 95/46/CE. Pour ce faire,
les modalités d'application de ces dispositions sont arrêtées, en particulier en ce qui concerne
les droits des personnes concernées, le caractère confidentiel et la sécurité des opérations de
traitement des données, les mesures de sauvegarde appropriées pour leur donner un caractère
anonyme avant leur communication, ainsi que la surveillance interne des opérations de
traitement.
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2. Les modalités d'application visées au paragraphe 1 sont publiées au Journal officiel des
Communautés européennes. L'Observatoire ne peut pas procéder au traitement de données à
caractère personnel avant l'entrée en vigueur de ces modalités et à condition qu'une autorité de
contrôle au sens de l'article 28 de la directive 95/46/CE ait été mise en place et soit
opérationnelle.

Dans l'attente de la désignation d'une telle autorité ou de telles autorités pour les institutions et
les organes de la Communauté, l'activité de l'Observatoire est contrôlée, pour ce qui concerne
le respect des règles en matière de protection des données, par le médiateur prévu par l'article
138 E du traité, et ce dans le cadre de la mission que le traité lui confère.

3. Pendant la période où, jusqu'à la date de mise en œuvre de la directive 95/46/CE, les États
membres, aux termes des dispositions du présent règlement, transmettent et reçoivent des
données à caractère personnel, ceux-ci appliquent au traitement de telles données leur
législation nationale respective en matière de protection des données.

Jusqu'à la date de la mise en œuvre de la directive précitée, un État membre qui a
communiqué des données à l'Observatoire peut s'opposer à ce que celles-ci soient transmises à
un autre État membre ou peut subordonner cette transmission au respect de certaines
conditions si le destinataire des données transmises ne peut garantir pour leur traitement un
niveau de protection équivalent à celui prévu par la directive 95/46/CE.

En tout cas, les données à caractère personnel que l'Observatoire collecte et transmet à la
Communauté ou aux États membres ne sont pas enregistrées et utilisées par la suite par ces
derniers d'une manière incompatible avec les fins pour lesquelles elles ont été collectées par
l'Observatoire.

4. Les États membres et les organismes nationaux qui coopèrent avec l'Observatoire ne sont
pas tenus de fournir des informations classifiées comme confidentielles selon leur législation
nationale.

�XX/03, article 1 paragraphe 2
(adapté)

Article 5

� Accès aux documents �

�XX/03, article 1 paragraphe 2

1. Le règlement (CE) n° 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil s'applique aux
documents détenus par l'Observatoire.

2. Le conseil d'administration arrête les modalités pratiques d'application du règlement
(CE) n° 1049/2001 dans un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du règlement (CE)
n° XX/2003 du Conseil du 18 juin 2003 modifiant le règlement (CE) n° 1035/97 portant
création d'un Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes.
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3. Les décisions prises par l'Observatoire en application de l'article 8 du règlement (CE)
n° 1049/2001, peuvent faire l'objet d'une plainte auprès du médiateur ou d'un recours devant
la Cour de justice, dans les conditions prévues respectivement aux articles 195 et 230 du
traité.

� 1035/97

Article 6

Personnalité et capacité juridiques

L'Observatoire possède la personnalité juridique. Dans chaque État membre, il jouit de la
capacité juridique la plus large reconnue aux personnes morales pour la législation nationale.
Il peut notamment acquérir ou aliéner des biens immobiliers ou mobiliers et ester en justice.

Article 7

Coopération avec des organisations nationales ou internationales

1. Aux fins de l'exécution de ses fonctions, l'Observatoire coopère avec les organisations des
États membres ou des organisations internationales, gouvernementales ou non
gouvernementales, compétentes en matière de phénomènes racistes et xénophobes.

�1035/97 (adapté)
� nouveau

2. Les modalités administratives de la coopération visée au paragraphe 1 sont soumises à
l'approbation du conseil d'administration � bureau exécutif �.

3. L'Observatoire coordonne ses activités avec celles du Conseil de l'Europe, en particulier en
ce qui concerne son programme d'activités établi en vertu de l'article � 9 paragraphe 2 � 8
paragraphe 3 point a). À cette fin, la Communauté, conformément à la procédure décrite à
l'article � 300 � 228 du traité, conclut, au nom de l'Observatoire, un accord avec le Conseil
de l'Europe en vue d'instaurer une coopération étroite entre celui-ci et l'Observatoire. Cet
accord comprend également la désignation par le Conseil de l'Europe d'une personne appelée
à siéger au sein du conseil d'administration de l'Observatoire.

� 1035/97
� nouveau

Au cas où la conclusion d'accords avec d'autres organisations internationales ou avec des pays
tiers se révélerait nécessaire pour que l'Observatoire puisse accomplir efficacement sa
mission, la Communauté conclut de tels accords au nom de l'Observatoire, selon la procédure
visée à l'alinéa précédent. � La présente disposition ne fait pas obstacle à une coopération
ponctuelle avec ces organisations internationales ou pays tiers. �
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Article 8

Conseil d'administration

�1035/97 (adapté)
� nouveau

1. Le conseil d'administration de l'Observatoire est composé d'une personnalité indépendante
désignée par chaque État membre � de personnes disposant d'une expérience adéquate dans
l'analyse des phénomènes racistes, xénophobes � � et antisémites et des phénomènes
d'intolérance connexe et dans la gestion d'organismes du secteur public, réparties comme
suit:�

� a) � une personnalité indépendante désignée par chaque État membre;

� b) � une personnalité indépendante désignée par le Parlement européen;

� c) � une personnalité indépendante désignée par le Conseil de l'Europe en
application de l'article 7 paragraphe 3;

� d) � un � deux � représentant� s � de la Commission. Les membres du conseil
d'administration sont des personnes disposant d'une expérience adéquate dans le domaine des
droits de l'homme et dans l'analyse des phénomènes racistes, xénophobes et antisémites.

� nouveau (adapté)

Les personnes visées au point a) sont les personnes responsables du fonctionnement de
l'organisme ou des organismes chargés de promouvoir l'égalité de traitement entre toutes les
personnes sans discrimination fondée sur la race ou l'origine ethnique prévus à l'article 13 de
la directive 2000/43/CE du Conseil ou d'un organisme public indépendant équivalent.

� 1035/97

Chaque membre a un suppléant désigné d'une manière analogue.

�1035/97 (adapté)

2. Les noms des membres du conseil d'administration et de leurs suppléants sont
communiqués à la Commission aux fins de leur publication au Journal officiel de
� l'Union �s Communautés européennes. Leur mandat est de trois ans, renouvelable une
fois.
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� nouveau

3. Lorsqu'un membre désigné par un État membre n'exerce plus au niveau national les
responsabilités qui ont motivé sa désignation, l'État membre concerné en informe
immédiatement la Commission et le directeur de l'Observatoire et désigne un autre membre
conformément au paragraphe 1.

�1035/97 (adapté)
� nouveau

Le conseil d'administration élit son président et son vice-président ainsi que les autres
membres du bureau exécutif visé à l'article 9.

Chaque membre du conseil d'administration ou, en cas d'absence, son suppléant dispose d'une
voix. Les décisions sont prises à la majorité des deux tiers � absolue � des suffrages
exprimés. Le président � dispose d'une voix prépondérante�. La personne désignée par le
Conseil de l'Europe ne peut pas prendre part aux votes sur les décisions visées au paragraphe
3 points d) et e).

3. � 4. � Le conseil d'administration prend les décisions nécessaires au fonctionnement de
l'Observatoire. En particulier:

a) il arrête le programme annuel d'activités � la stratégie à long terme �de
l'Observatoire � et son programme de travail à moyen terme, sur une période de trois
ans, �en fonction du budget et des ressources disponibles; ce programme peut, au besoin,
être revu en cours d'année;

�XX/03, article 1 paragraphe 3
(adapté)

b) il adopte les deux rapports annuels visés à l'article � 3, point f) �2, paragraphe 2,
point g), ainsi que les conclusions et les avis de l'Observatoire et les transmet au
Parlement européen, au Conseil, à la Commission, au Comité économique et social
européen et au Comité des régions; il veille à la publication des rapports annuels
visés à l'article � 3, point f) �2, paragraphe 2, point g); le rapport annuel sur les
activités de l'Observatoire est transmis le 15 juin au plus tard au Parlement européen,
au Conseil, à la Commission, à la Cour des comptes, au Comité économique et social
� européen � et au Comité des régions;

�1035/97 (adapté)
� nouveau

c) il nomme le directeur �sur la base de la sélection qui est effectuée par le bureau
exécutif auquel elle est déléguée.�



45

� nouveau

�d) exerce le pouvoir disciplinaire sur le directeur de l'Observatoire. �

�1035/97 (adapté)
� nouveau

d) il arrête le projet de budget et le budget définitif annuels de l'Observatoire;

e) il approuve les comptes et donne décharge au directeur pour l'exécution du budget.

4. � 5. � Le conseil d'administration arrête son règlement intérieur. Il se réunit, sur
convocation de son président, au moins deux � une � fois par an. � Il peut déléguer une ou
plusieurs de ses attributions au bureau exécutif.�

�XX/03, article 1 paragraphe 3

6. L'Observatoire transmet annuellement à l'autorité budgétaire toute information
pertinente au sujet des résultats des procédures d'évaluation.

� nouveau

7. Le conseil d'administration peut, après consultation de la Commission, convier à ses
réunions des personnalités désignées par les pays candidats à l'adhésion à l'Union. Ces
personnalités sont désignées par les pays concernés selon des critères et des procédures
analogues à ceux prévus aux paragraphes 1 et 2. Elles ont le statut d'observateurs.

�1035/97 (adapté)
� nouveau

Article 9

Bureau exécutif

1. Le bureau exécutif est composé du président du conseil d'administration, de son vice-
président et d'un maximum de trois � huit � autres membres du conseil d'administration,
parmi lesquels figurent la personnalité désignée par le Conseil de l'Europe et le� s �
représentant� s � de la Commission.
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� nouveau

Chaque membre du bureau exécutif ou, en cas d'absence, son suppléant dispose d'une voix.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Le président dispose
d'une voix prépondérante.

� 1035/97
� nouveau

2. Le bureau exécutif contrôle les travaux de l'Observatoire, suit la préparation et l'exécution
des programmes et prépare les réunions du conseil d'administration avec l'aide du directeur de
l'Observatoire. �En particulier: �

� nouveau

a) il arrête le programme annuel d'activités de l'Observatoire en fonction de la stratégie
à long terme et du programme de travail à moyen terme arrêtés par le conseil
d'administration et en fonction du budget et des ressources disponibles; ce
programme peut, au besoin, être revu en cours d'année;

b) sur la base des propositions de la Commission, il procède à la sélection du directeur
de l'Observatoire;

c) il arrête le projet de budget et le budget définitif annuels de l'Observatoire;

d) il approuve les comptes.

� 1035/97

Le bureau exécutif exerce également toute fonction qui lui est confiée par le conseil
d'administration, conformément au règlement intérieur de ce dernier.

Article 10

Directeur

1. L'Observatoire est placé sous l'autorité d'un directeur nommé par le conseil
d'administration, sur proposition de la Commission, pour une période de quatre ans
renouvelable.
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�1035/97 (adapté)
� nouveau

2. Le directeur est responsable �, sous la supervision du conseil d'administration et du bureau
exécutif, �:

a) de la mise en œuvre des tâches visées à l'article � 3 � 2 paragraphe 2;

b) de la préparation et de la mise en œuvre des programme� s � d'activités � à
moyen terme et� annuel de l'Observatoire;

c) de la préparation des rapport� s � annuel� s �, conclusions et avis visés dans
le présent règlement;

� 1035/97

d) de toutes les questions concernant le personnel et de la gestion courante.

� nouveau

e) de la mise en oeuvre de procédures efficaces de suivi et d'évaluation des
performances de l'Observatoire au regard de ses objectifs selon des normes
reconnues au niveau professionnel. Le directeur rend compte chaque année des
résultats de l'évaluation au conseil d'administration.

�1035/97 (adapté)
� nouveau

3. Le directeur rend compte de sa gestion au conseil d'administration � et au bureau exécutif
en fonction de leurs compétences respectives � et assiste aux � à leurs � réunions de ce
dernier et du bureau exécutif.

4. Le directeur est le représentant légal de l'Observatoire.

� 1035/97

Article 11

Personnel

1. Le personnel de l'Observatoire est soumis aux règlements et réglementations applicables
aux fonctionnaires et autres agents des Communautés européennes.
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2. L'Observatoire exerce à l'égard de son personnel les pouvoirs qui sont dévolus à l'autorité
investie du pouvoir de nomination.

3. Le conseil d'administration, en accord avec la Commission, arrête les modalités
d'application appropriées.

�XX/03, article 1 paragraphe 4

Article 12

Établissement du budget

1. Toutes les recettes et les dépenses de l'Observatoire font l'objet de prévisions pour
chaque exercice budgétaire, celui-ci coïncidant avec l'année civile, et sont inscrites au budget
de l'Observatoire.

2. Le budget de l'Observatoire est équilibré en recettes et en dépenses.

3. Les recettes de l'Observatoire comprennent, sans préjudice d'autres ressources:

a) une subvention de la Communauté inscrite au budget général de l'Union européenne
(section "Commission");

b) les paiements effectués en rémunération des services rendus;

c) les éventuelles contributions financières des organisations visées à l'article 7;

d) toute contribution volontaire des États membres.

4. Les dépenses de l'Observatoire comprennent notamment la rémunération du personnel,
les dépenses administratives et d'infrastructure, les frais de fonctionnement et les dépenses
afférentes aux contrats passés avec les institutions ou organismes faisant partie du Raxen ainsi
qu'avec les tiers.

5. Chaque année, le conseil d'administration, sur la base d'un projet établi par le
directeur, dresse l'état prévisionnel des recettes et des dépenses de l'Observatoire pour
l'exercice suivant. Cet état prévisionnel, qui comporte un projet de tableau des effectifs, est
transmis par le conseil d'administration à la Commission, au plus tard le 31 mars.

6. L'état prévisionnel est transmis par la Commission au Parlement européen et au
Conseil (ci-après dénommés "autorité budgétaire") avec l'avant-projet de budget général de
l'Union européenne.

7. Sur la base de l'état prévisionnel, la Commission inscrit dans l'avant-projet de budget
général de l'Union européenne les prévisions qu'elle estime nécessaires en ce qui concerne le
tableau des effectifs et le montant de la subvention à la charge du budget général, dont elle
saisit l'autorité budgétaire conformément à l'article 272 du traité.

8. L'autorité budgétaire autorise les crédits au titre de la subvention destinée à
l'Observatoire. L'autorité budgétaire arrête le tableau des effectifs de l'Observatoire.
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9. Le budget de l'Observatoire est arrêté par le conseil d'administration. Il devient
définitif après l'arrêt définitif du budget général de l'Union européenne. Il est, le cas échéant,
ajusté en conséquence.

10. Le conseil d'administration notifie, dans les meilleurs délais, à l'autorité budgétaire son
intention de réaliser tout projet susceptible d'avoir des incidences financières significatives sur
le financement du budget, notamment les projets de nature immobilière, tels que la location
ou l'acquisition d'immeubles. Il en informe la Commission.

Lorsqu'une branche de l'autorité budgétaire a fait part de son intention de délivrer un avis, elle
transmet celui-ci au conseil d'administration dans un délai de six semaines à partir de la
notification du projet.

�XX/03, article 1 paragraphe 5

Article 13

Exécution du budget

1. Le directeur exécute le budget de l'Observatoire.

2. Au plus tard le 1er mars suivant l'achèvement de l'exercice, le comptable de
l'Observatoire communique les comptes provisoires accompagnés du rapport sur la gestion
budgétaire et financière de l'exercice au comptable de la Commission. Le comptable de la
Commission procède à la consolidation des comptes provisoires des institutions et des
organismes décentralisés conformément à l'article 128 du règlement financier général.

3. Au plus tard le 31 mars suivant l'achèvement de l'exercice, le comptable de la
Commission transmet les comptes provisoires de l'Observatoire, accompagnés du rapport sur
la gestion budgétaire et financière de l'exercice, à la Cour des comptes. Le rapport sur la
gestion budgétaire et financière de l'exercice est également transmis au Parlement européen et
au Conseil.

�XX/03, article 1 paragraphe 5
(adapté)

4. Dès réception des observations formulées par la Cour des comptes sur les comptes
provisoires de l'Observatoire, selon les dispositions de l'article 129 du règlement financier
général, le directeur établit les comptes définitifs de l'Observatoire sous sa propre
responsabilité et les transmet pour avis au conseil d'administration.

�XX/03, article 1 paragraphe 5

5. Le conseil d'administration rend un avis sur les comptes définitifs de l'Observatoire.
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6. Le directeur transmet les comptes définitifs accompagnés de l'avis du conseil
d'administration au plus tard le 1er juillet suivant l'achèvement de l'exercice, au Parlement
européen, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes.

7. Les comptes définitifs sont publiés.

�XX/03, article 1 paragraphe 5
(adapté)

8. Le directeur adresse à la Cour des comptes une réponse aux observations de celle-ci le
30 septembre au plus tard. Il adresse cette réponse également au conseil d'administration.

�XX/03, article 1 paragraphe 5

9. Le directeur soumet au Parlement européen, à la demande de celui-ci, comme prévu à
l'article 146, paragraphe 3 du règlement financier général, toute information nécessaire au bon
déroulement de la procédure de décharge pour l'exercice en cause.

10. Le Parlement européen, sur recommandation du Conseil qui statue à la majorité
qualifiée, donne avant le 30 avril de l'année N+ 2 décharge au directeur sur l'exécution du
budget de l'exercice N.

11. La réglementation financière applicable à l'Observatoire est arrêtée par le conseil
d'administration, après consultation de la Commission. Elle ne peut s'écarter du règlement
(CE, Euratom) no 2343/2002 de la Commission du 19 novembre 2002 portant règlement
financier-cadre des organismes visés à l'article 185 du règlement (CE, Euratom) no 1605/2002
du Conseil portant règlement financier applicable au budget général des Communautés
européennes26 que si les exigences spécifiques du fonctionnement de l'Observatoire le
nécessitent et avec l'accord préalable de la Commission

� 1035/97, article 13 (adapté)

Article 14

� Traduction �

Les services de traduction nécessaires au fonctionnement de l'Observatoire sont, en principe,
assurés par le Centre de traduction des organes de l'Union européenne institué par le
règlement (CE) n° 2965/9427.

                                                
26 JO 357 du 21.12.2002, p. 72, avec rectificatif au JO L 2 du 7.1.2003, p. 39.
27 JO L 314 du 7.12.1994, p. 1.
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� 1035/97, article 14

Article 15

Privilèges et immunités

Le protocole sur les privilèges et immunités des Communautés européennes s'applique à
l'Observatoire.

� 1035/97, article 15

Article 16

Compétence de la Cour de justice

1. La responsabilité contractuelle de l'Observatoire est régie par la loi applicable au contrat en
cause.

La Cour de justice est compétente pour statuer en vertu d'une clause compromissoire contenue
dans un contrat passé par l'Observatoire.

2. En matière de responsabilité non contractuelle, l'Observatoire doit réparer, conformément
aux principes généraux communs aux droits des États membres, les dommages causés par lui
ou par ses agents dans l'exercice de leurs fonctions.

La Cour de justice est compétente pour statuer sur les litiges relatifs à la réparation de tels
dommages.

� 1035/97, article 15 (adapté)

3. La Cour de justice est compétente pour statuer sur les recours formés contre l'Observatoire
selon les conditions prévues à l'article � 230 � 173 du traité.

� 1035/97, article 16 (adapté)
� nouveau

Article 17

Rapport

Au cours de la troisième année suivant l'entrée en vigueur du présent règlement, � puis tous
les cinq ans, � la Commission transmet au Parlement européen, au Conseil, au Comité
économique et social et au Comité des régions un rapport d'évaluation des activités de
l'Observatoire, � performances de l'Observatoire, compte tenu des évaluations réalisées
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conformément à l'article 11 point e) �, assorti, le cas échéant, de propositions visant à
l'adaptation ou à l'extension de ses tâches, notamment en fonction de l'évolution des
compétences de la Communauté dans le domaine du racisme et de la xénophobie.

�

Article 18

Abrogation

1. Le règlement (CE) n° 1035/97 est abrogé à compter de la date d'entrée en vigueur du
présent règlement.

2. Les références au règlement abrogé s’entendent comme faites au présent règlement et sont
à lire suivant le tableau de correspondance figurant à l’annexe.

� 1035/97 article 17 (adapté)

Article 19

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le � vingtième � jour suivant celui où les autorités
compétentes ont fixé le siège de l'Observatoire � de sa publication au Journal officiel de
l'Union européenne �.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le […]

Par le Conseil
Le Président
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�

ANNEXE

Tableau de correspondance

Règlement (CE) n 1035/97 du Conseil Le présent règlement

Article premier Article premier
Article 2, paragraphe 1 Article 2

Article 2, paragraphe 2, mots d'introduction Article 3, premier paragraphe, premier alinéa
et deuxième alinéa, mots d'introduction

Article 2, paragraphe 2, point a) Article 3, premier paragraphe, point c)

Article 2, paragraphe 2, point b) -

Article 2, paragraphe 2, point c) Article 3, premier paragraphe, point d)

Article 2, paragraphe 2, point d) Article 3, premier paragraphe, point h)

Article 2, paragraphe 2, point e) Article 3, premier paragraphe, point g)

Article 2, paragraphe 2, point f) Article 3, premier paragraphe, point a)

Article 2, paragraphe 2, point g) Article 3, premier paragraphe, point f)

Article 2, paragraphe 2, point h) Article 3, premier paragraphe, point b)

Article 2, paragraphe 2, point i) Article 3, premier paragraphe, point e)

- Article 3, paragraphe 2
Article 3, paragraphes 1 et 2 Article 4, paragraphes 1 et 2
Article 3, paragraphe 3, point a) Article 4, paragraphe 3, point a)
- Article 4, paragraphe 3, point b)
Article 3, paragraphe 3, point b) Article 4, paragraphe 3, point c)
Article 3, paragraphe 3, point c) Article 4, paragraphe 3, point d)
Article 3, paragraphe 3, point d) Article 4, paragraphe 3, point e)
Article 3, paragraphe 3, point e) Article 4, paragraphe 3, point f)
Article 3, paragraphe 3, point f) Article 4, paragraphe 3, point g)

- Article 4, paragraphe 4

Article 4 -

Article 5 -

Article 5a Article 5

Article 6 Article 6

Article 7 Article 7
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Article 8, paragraphe 1, premier alinéa Article 8, paragraphe 1, premier alinéa
- Article 8, paragraphe 1, deuxième alinéa
Article 8, paragraphe 1, deuxième alinéa Article 8, paragraphe 1, troisième alinéa
Article 8, paragraphe 2, premier alinéa,
première phrase

Article 8, paragraphe 2

Article 8, paragraphe 2, premier alinéa,
deuxième phrase

-

- Article 8, paragraphe 3, premier alinéa
Article 8, paragraphe 2, premier alinéa,
troisième phrase

Article 8, paragraphe 3, deuxième alinéa

Article 8, paragraphe 2, deuxième alinéa Article 8, paragraphe 3, troisième alinéa
Article 8, paragraphe 3, mots d'introduction Article 8, paragraphe 4, mots d'introduction
Article 8, paragraphe 3 point a), b) et c) Article 8, paragraphe 4; points a), b) et c)

Article 8, paragraphe 3 point d) et (e) -

- Article 8, paragraphe 4, point d)

Article 8, paragraphe 4 Article 8, paragraphe 5

Article 8, paragraphe 5 Article 8, paragraphe 6

- Article 8, paragraphe 7

Article 9, paragraphe 1 Article 9, paragraphe 1, premier alinéa
- Article 9, paragraphe 1, deuxième alinéa
Article 9, paragraphe 2, première phrase Article 9, paragraphe 2, premier alinéa,

première phrase
- Article 9, paragraphe 2, premier alinéa,

deuxième phrase
Article 9, paragraphe 2, deuxième phrase Article 9, paragraphe 2, deuxième alinéa
Article 10, paragraphe 1 Article 10, paragraphe 1

Article 10, paragraphe 2, mots d'introduction Article 10, paragraphe 2, mots d'introduction

Article 10, paragraphe 2 points a), b), c) et d) Article 10, paragraphe 2, points a), b), c) et d)

- Article 10, paragraphe 2, point e)

Article 10, paragraphes 3 et 4 Article 10, paragraphes 3 et 4

Article 11 Article 11
Article 12 Article 12
Article 12a Article 13
Article 13 Article 14
Article 14 Article 15
Article 15 Article 16
Article 16 Article 17

- Article 18

Article 17 Article 19
- Annexe I
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FICHE FINANCIÈRE
[…]

DATE: mai 2003
1. LIGNE BUDGÉTAIRE:

B5-8090 et B5-8091 Observatoire européen des phénomènes racistes et
xénophobes (Subvention aux titres 1 et 2 et subvention au titre 3)

CRÉDITS:
[…]

2. INTITULÉ:
Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes

3. BASE JURIDIQUE:
Règlement (CE) n° 1035/97 du Conseil (refonte)

4. OBJECTIFS:
Modification de la base juridique de l'Observatoire qui a pour objet de fournir à la Communauté et à ses
États membres des informations objectives, fiables et comparables sur le racisme et la xénophobie afin
de les aider lorsqu'ils prennent des mesures et définissent des actions.

5. INCIDENCES FINANCIÈRES PÉRIODE DE
12 MOIS

(millions EUR)

EXERCICE EN
COURS

[n]
(millions EUR)

EXERCICE
SUIVANT

[n+1]
(millions EUR)

5.0 DÉPENSES À LA CHARGE
- DU BUDGET DES CE
(RESTITUTIONS/INTERVENTIONS)
- DES BUDGETS NATIONAUX
- D'AUTRES SECTEURS

6,5 6.5 7,8
(Augmentation liée
à l'élargissement)

5.1 RECETTES
- RESSOURCES PROPRES DES CE
(PRÉLÈVEMENTS/DROITS DE DOUANE)
- SUR LE PLAN NATIONAL

néant néant néant

[n+2] [n+3] [n+4] [n+5]
5.0.1 PRÉVISION DES DÉPENSES […] […] […] […]
5.1.1 PRÉVISION DES RECETTES néant néant néant néant
5.2 MODE DE CALCUL:

La proposition initiale de la Commission concernant l'Observatoire, présentée en 1996, prévoyait un
budget ordinaire compris entre 6 et 7 millions d'euros (prix de 1996) et un effectif d'environ 25
personnes. Compte tenu du prochain élargissement de l'Union et de l'attention qu'il sera nécessaire
d'accorder à la situation dans les nouveaux États membres, et compte tenu de l'expérience acquise dans la
collecte d'informations dans les États membres actuels, la Commission estime qu'il s'agissait d'une
estimation prudente. Elle propose donc un total d'engagements de 7,8 millions d'euros pour 2004, avec
des augmentations progressives compte tenu de l'indexation et d'évolutions ultérieures mineures des
moyens, liées notamment à la nécessité de renforcer la capacité d'analyse de l'Observatoire.
Le budget 2004 se fonde sur un supplément de 12 personnes de catégorie A, 13 de catégorie B et 9 de
catégorie C. Le budget des dépenses de fonctionnement s'élève à 3,8 millions d'euros.

6.0 FINANCEMENT POSSIBLE PAR CRÉDITS INSCRITS AU CHAPITRE CONCERNÉ
DU BUDGET EN COURS D’EXÉCUTION? OUI

6.1 FINANCEMENT POSSIBLE PAR VIREMENT ENTRE CHAPITRES DU BUDGET EN
COURS D’EXÉCUTION? Sans objet

6.2 NÉCESSITÉ D’UN BUDGET SUPPLÉMENTAIRE? NON
6.3 CRÉDITS À INSCRIRE DANS LES BUDGETS FUTURS? OUI
OBSERVATIONS:
Les modifications du règlement du Conseil contenues dans la présente proposition sont sans incidence sur les
coûts et peuvent être contenues dans les limites du budget existant, modifié compte tenu de l'élargissement de
l'Union. La restructuration proposée du conseil d'administration générera quelques économies qui devront
toutefois être consacrées au fonctionnement du bureau exécutif renforcé. Les coûts supplémentaires pour le
budget de la Commission qu'entraîne la désignation d'un deuxième représentant au sein du conseil
d'administration et du bureau exécutif seront couverts par la dotation en personnel existante.
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